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ÉVÉNEMENTS 
Il n'y 3 Pas à dire, les bandits da la rue — dont parle « le Times » — ne 

savent pas y faire. Le gouvernement du Reich pille et vole mieux. 
Lui, il n'a besoin que de la loi pour cambrioler et pour rançonner... 
Au coin des bois, autrefois, on pratiquait des choses dans ce goût-là. 
Seulement ça s'appelait du brigandage. 

La langue allemande a un terme 
au

i lui est bien particulier et, si 
on peut dire, personnel. C'est la 
schadenfreude. Ce mot n'a pas d'équi-
valent chez nous. Il signifie à peu 
près : joie de faire du mal /... Em-
portés par cette sorte de sadisme, 
[es « Boches » se donnent la jouis-
sance de recommencer sur les juifs, 
à Berlin et autres grandes villes du 
Reich, quelques-unes des atrocités 
auxquelles ils se livrèrent, en 1914, 
sur les populations belges et fran-
çaises... 

Parce qu'un gamin sanguinaire a 
tué le conseiller d'ambassade von 
Fath, des milliers d'innocents sont 
persécutés... Des foules fanatiques 
mettent le- l'eu aux synagogues, cam-
briolent les appartements des juifs, 
détruisent ou emportent tout ce qu'ils 
contiennent, brisent les devantures de 
leurs magasins livrés au pillage puri-
ficateur. Quand ils ne sont pas exécu-
tés sur place (la police berlinoise a 
avoué qu'il y avait eu plusieurs meur-
tres), leurs propriétaires, dépouillés 
de tout, sont obligés de s'enfuir... A 
Vienne même, l'aimable et galante 
cité d'avant l'Anschluss, à Vienne où 
l'on veut sans doute gagner du galon 
dans la hiérarchie hitlérienne, les 
nazistes ont trouvé un procédé au 
moins original pour punir les juifs : 
ils ont envahi la demeure du cardinal 
Innitzer et tout cassé chez Lui ! 

*** 
Ces événements ne manquèrent 

pas d'avoir, dans le monde non encore 
« hitlériflé »,,un retentissement d'in-
dignation et de dégoût. La presse 
mondiale s'en fit l'écho, et même cette 
partie de la presse anglaise qui ne 
passe pas pour être animée de senti-
ments hostiles à l'Allemagne. Il est 
curieux notamment de lire, dans Le 
Times, organe de la Cité, où l'on fait 
si volontiers du « business » avec 
les gens de Hambourg et de Berlin : 

« Aucun propagandiste étranger, 
« cherchant à noircir l'Allemagne 
« aux yeux du monde, n'aurait pu 
« trouver mieux que cette série d'in-
« cendies et de lâches attaques contre 
« des gens innocents et sans défense 
« qui a déshonoré l'Allemagne. Ou 
« bien les autorités allemandes soute-
« naient ce mouvement, ou bien leur 
« capacité de maintenir l'ordre contre 
« des bandits n'est pas ce que l'on 
« prétend ! » 

Je te crois que les autorités soute-
naient ce mouvement « qui a désho-
noré l'Allemagne » ! Elles faisaient 
mieux : elles l'avaient organisé, car il 
éclata, ne l'oublions pas, à deux heu-
res du matin, heure où les manifes-
tations de masse sont plutôt rares ! 
Et les « bandits » que stigmatise 
Le Times pouvaient opérer d'autant 
Plus fructueusement que la police 
veillait sur eux. 

Doux pays ! 
** 

Seulement, depuis que l'Allemagne 
est devenue hitlérienne, et surtout 
depuis qu'elle se croit « la plus 
t°rte », ene tient toute critique pour J111 attentat à sa majesté, elle tient 
toute vérité pour une insolence, elle 
se veut au-dessus des appréciations 
étrangères, « au-dessus de tout »... 
tt ces articles ont mis M. le Docteur 
«oëbbels très en colère. 

Ce gracieux et sympathique per-
sonnage, qui aboie quand Hitler se 
j^t, est délégué à la propagande du 
*teich. Furieux, il a réuni les repré-
sentants à Berlin de la presse étran-
gère pour leur expliquer que rien ne 
justifiait l'émoi de l'opinion mondiale 

1 ^surtout pour se plaindre à eux 
3U on essayât de provoquer de la 
Qaine contre l'Allemagne ! 

pauvre chéri ! On lui a fait de la 
t?lne, à ce chérubin. Lui si gentil, 

doux, si mesuré dans ses propos ! 
n a calomnié cette idyllique Alle-

magne qui
 n

'a jamais fait de mal à 
personne, et sur qui s'acharne la 
méchanceté des hommes, 
et H8 n*- ^es incendies, des pillages 
d

e
 y-s v.°^s' ^ ies a mis sur le compte 
Un^nation spontanée de la foule 

1 avait voulu venger l'outrage fait 
^zth* pays èn la Personne de von 
à j»..- Gomment n'a-t-on pas compris 

étranger que ces voleurs et ces 

pillards étaient les représentants de 
l'honneur allemand ! 

Puis, M. Goëbbels déclara que l'ac-
tion officielle allait suivre l'action 
populaire et que le gouvernement 
allemand allait répondre légalement 
au crime de Paris. 

Cette fois, c'est le gouvernement 
seul qui serait responsable de ce qui 
allait être fait. Cette fois, il ne s'agi-
rait plus de violences irrégulières et 
de pillage désordonné. Non. On allait 
voir la légalité en action. 

Et voici les mesures décidées par le 
gouvernement : quinze milliards de 
francs d'amende devront être payés 
par les juifs résidant en Allemagne ; 
les propriétaires volés et pillés par la 
foule devront réparer immédiatement 
les dégâts qu'ils ont subis. Ils devront 
le faire à leurs frais, car le gouverne-
ment confisquera, au profit du Reich, 
toutes les assurances qu'ils avaient 
pu contracter. 

Il n'y a pas à dire : les bandits 
de la rue dont parle Le Times ne 
savent pas y faire. Le gouvernement 
du Reich pille et vole mieux... Lui, 
il n'a besoin que de la loi pour 
cambrioler et pour rançonner !... 

Au coin des bois, autrefois, on 
pratiquait des choses dans ce goût-
là. Seulement, ça s'appelait du bri-
gandage ! 

Emile LAPORTE. 

VN PETIT MOT D'ECRIT. j 
| 

Le docteur fou 
Voilà une aventure qui eût réjoui Mo-

lière ! L'aventure de ce « docteur » 
Beneteau, évadé de l'asile de fous de 
Villejuif, qui s'établit en plein Paris avec 
les titres flamboyants d'ancien interne et 
de « chef de clinique de la Faculté », et 
dont les soins sont si appréciés que le 
pharmacien du quartier lui-même devient 
son client, dépasse lai'gement la farce 
comique du Médecin malgré lui et de tant 
d'autres farces savoureuses. Les diagnos-
tics du faux docteur étaient, parait-il, 
remarquables et sûrs. Nul n'aurait pu se 
douter du moindre détraquement dans 
l'esprit de celui qui les formulait. 

Y avait-il d'ailleurs détraquement ? Le 
« docteur » Beneteau, aux dernières 
nouvelles, aurait autrefois simulé la folie 
pour échapper à une condamnation en-
nuyeuse. Il l'avait si bien simulée que 
les spécialistes l'avaient cru et fait en-
fermer. « Je ne veux pas retourner là-
'sSnl 9jjd xrida 9f ■nnd}9u3g djnpdp 'svq 
accomplir ma peine et vivre comme tout 
le monde. » Mais, malgré ses protesta-
tions, c'est à Villejuif que ses gardiens 
l'ont ramené. 

Cet habile praticien est-il fou ou ne 
l'est-il pas ? La question est posée. De 
mauvais esprits assureront qu'il est bien 
fou et même fou à lier, puisqu'il ne faisait 
payer aucune, ou presque, de ses consul-
tations. Il était médecin par amour de 
l'art et l'on disait d'ailleurs que c'était 
le trop grand amour de la médecine qui 
l'avait conduit à la déchéance. Le cas est 
rare et curieux. 

Dans le doute, mieux vaut en tout cas 
préserver les patients de soins d'un 
« docteur » suspect d'aliénation mentale 
et qui, par ailleurs, ne possède aucun 
diplôme. Mais ne serait-il pas sage, en 
même temps, de permettre à Beneteau 
d'obtenir, toujours à Bicêlre, ses diplô-
mes et d'exercer à l'asile sous la sur-
veillance de psychiatres ? On utiliserait 
ainsi une vocation irrésistible et une 
compétence certaine. Et qui sait si nous 
n'aurions pas, après quelque temps, le 
bénéfice de découvertes utiles, grâce aux 
travaux du « docteur » qui le serait 
devenu pour de bon après cet appren-
tissage mouvementé ? 

Malgré tout, les malades de son quar-
tier qui reçurent les soins du docteur 
fou, doivent avoir, après coup, la chair 
de poule, et se dire qu'ils l'ont échappé 
belle, à moins qu'ils ne gardent, ceux du 
moins qui furent guéris, une confiance 
entière en leur médecin. Feront-tls une-
pétition pour le libérer et le garder par-
mi eux ? Tout est possible. Le docteur 
aliéné soigné par ses malades, — voilà 
encore un sujet de comédie pour un suc-
cesseur de Molière. 
IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII1I 

Un milliard de rentrées d'or 
La Bourse retient le premier résultat 

des mesures décrétées, un milliard de 
rentrées d'or dans la journée de lundi. 

Informations 
Les décrets-lois. 

Tout de suite : Les taxes sur les arti-
cles de consommation : sucre, café, es-
sence, etc.. 

La majoration sur les tabacs entrera 
en vigueur dès que les inspecteurs de la 
Régie auront fait l'inventaire des stocks 
dans les débits. 

Jeudi : Les nouveaux tarifs du régime 
intérieur pour les P.T.T. (lettres, télé-
phone, etc.). 

Le 1er décembre : Les nouveaux tarifs 
du régime international des P.T.T. 

A partir du 1er janvier : Les majora-
tions d'impôts directs, contribution na-
tionale de 2 0/0, imposition supplémen-
taire par majoration de 30 0/0 de l'im-
pôt général sur le revenu, etc... Le relè-
vement du prix des permis de condui-
re et du droit d'examen pour les auto-
mobilistes, ainsi que le prix des dupli-
cata (cartes grises). 

On ne cédera pas de colonies 
M. Georges Bonnet, interrogé par les 

journalistes à propos des intentions du 
gouvernement quant aux revendications 
coloniales du Reich, a répondu : 

« Nous ne voulons pas céder de co-
lonies ! » 

Indiquons, par ailleurs, que les re- , 
présentants du groupe socialiste S.F. i 
I.O. à la commission des colonies se 
sont réunis à la Chambre, afin de procé- j 
der à un échange de vues sur le problè- i 
me colonial examiné par la commission , 
des colonies. 

Production du blé 
Un décret tend à assurer l'équilibre | 

économique et financier de la production ; 

du blé dans le cadre de la loi du 15 
août 1&36. Il prévoit des mesures por- j 
tant : sur le contingentement des ven- j 
tes et l'établissement d'une surtaxe sur 7 

les blés hors contingent ; sur des modi-
fications au régime actuel de l'échange i 
en vue d'en éviter l'extension ; sur l'oc- j 
troi à l'Office du blé de la totalité des i 
ressources nécessaires au paiement des 1 

dépenses de résorption qui resteraient 
à couvrir en fin de campagne. 

La retraite des vieux travailleurs j 
M. Pétrus Faure, député de la Loire, .' 

président du groupe parlementaire de 
défense des vieux travailleurs, vient ; 
d'adresser une lettre à M. Daladier, pré-
sident du conseil, dans laquelle il lui 
renouvelle, « au nom de trois cent qua- : 

tre-vingts députés appartenant à tous les 
partis politiques qui font partie du 
groupe parlementaire de défense des 
vieux travailleurs », la demande qu'il 
lui a adressée du haut de la tribune de 
la Chambre, le 9 et le 16 juin, de donner 
une solution à la question des vieux tra-
vailleurs. 

Le service militaire en Suisse 
Le département militaire (ministère 

de la guerre) s'occupe actuellement de 
l'élaboration d'un projet de loi augmen-
tant la durée du service militaire en 
Suisse. 

D'après le projet, la libération défini-
tive du service serait reculée de 48 à 60 
ans d'âge à partir de la dix-septième an-
née. Les conscrits seraient astreints à 
une préparation, intensive à l'aptitude 
militaire donnée dans des écoles de re-
crues. 

Revendications allemandes 
Le général Sirovy, président du 

conseil, a reçu une délégation de la ré-
gion de Chodov, située au sud-ouest de 
la Bohême, qui est venue l'entretenir de 
l'émotion soulevée par les nouvelles re-
vendications allemandes, qui portent sur j une centaine de communes purement 

' tchèques. 
| Le président du conseil a assuré la 
! délégation de l'entière sollicitude du 

gouvernement, qui met tout en œuvre 
pour résister à ces nouvelles prétentions 

\ « que rien ne justifie ». 
Il a affirmé que l'intégrité du terri-

toire de Chodov serait sauvegardée. 
En Tchécoslovaquie 

j Au cours de sa session extraordinai-
i re, le conseil des ministres de Tchéco-
! Slovaquie a décidé de convoquer le Par-

lement pour le 17 novembre, à 10 heu-
res. 

Il discutera le projet de loi accordant 
l'autonomie à la Slovaquie et instituera 
entre la Bohême et la Slovaquie un ré-
gime dualiste analogue au compromis de 
1867 entre l'Autriche et la Hongrie. 

Après rectification du projet de loi 
qui sera obtenue dans la journée même, 
le Parlement procédera, dans une séan-
ce ultérieure, à l'élection du nouveau 
président de la République. 

L'accord monétaire 
franco-anglo-américain 

Au cours d'une conférence de presse, 
| le secrétaire d'Etat- à la Trésorerie, M. 

Morgenthau, a déclaré que les nouveaux 
décrets financiers pris par le gouverne-
ment français n'influenceront en rien 
l'accord tripartite entre la France, la 

] Grande-Bretagne et les Etats-Unis. D'au-
i tre part, les milieux diplomatiques amé-
f ricains ont accueilli avec sympathie les 

nouveaux décrets-lois français. C'est 
avec satisfaction qu'ils enregistrent le 
fait que le gouvernement français n'a 
pas pris des mesures de contrôle des 
changes ni entravé la liberté économi-
que et l'on se félicite en particulier que 
le principe de l'accord tripartite soit 
sauvegardé. 

Les mesures antisémitiques 
allemandes 

Des échanges de vues entre Londres 
et Washington sur la question juive sont 
considérés comme très probables dans 
les milieux diplomatiques anglais. 

Les deux gouvernements sont préoc-
cupés au même titre du sort des Juifs 
victimes des récents, décrets allemands 
et il est certain que le problème qu'ils 
posent sera examiné de concert par les 
gouvernements anglais et américain. 

Le conflit sifio-japonais 
Un rapport- est parvenu dans les mi-

lieux officiels anglais sur les conversa-
tions de sir Archibald Clerk Karr, am-
bassadeur de Grande-Bretagne en Chi-
ne, avec le maréchal Tchang Kai 
Chék. 

Ces conversations ont permis un exa-
men général de la situation en Chine, 
d'où il ressort en particulier que ia 
question d'une médiation ne saurait 
se poser à l'heure actuelle. 

Le maréchal est manifestement dispo-
sé à poursuivre la lutte jusqu'au bout. 
-—. O-0 ©: 

EH PEU DE MOTS»** 
— Mardi le traité franco-syrien a été 

signé par M. Georges Bonnet, ministre 
des Affaires étrangères et M. Djemil 
Mardam bey, président du Conseil sy-
rien. 

— Le doyen des généraux français 
est le général de division Montagne, qui 
est né le 14 juin 1841 à Pézenas (Hé-
rault). 

— Le premier ministre anglais a an-
noncé à la Chambre des Communes que 
la date fixée pour l'entrée en vigueur 
de l'accord anglo-italien était le 16 no-
vembre. 

— Le tribunal de Bialystok, en Polo-
gne, a condamné à des peines de 2 à 12 
ans de prisoii 22 communistes accusés 
de propagande subversive. 

TNOS'ÉCHOSI 
**•«............... ,. ,.... ♦** 

Femmes conductrices d'auto. 

« Les Vacanciers » 
XI.-Le heurt de deux générations 

Les femmes conduisent les autos aussi 
bien que les hommes. Le contraire serait 
surprenant car elles ont acquis la plu-
part des qualités masculines qu'elles em-
bellissent de toute la grâce de leur sexe. 

Or, sous Louis XV une mode faisait 
fureur : celle des cabriolets conduits par 
les élégantes de l'époque. Il se passait 
peu de jours sans que l'on signalât des 
accidents. Le lieutenant-général de la 
police, M. de Saftine, assez embarrassé, 
sachant que sous Louis XV — comme 
sous tous les autres rois — la femme 
était toute puissante, tourna la difficulté 
avec esprit. Il décréta tout simplement 
qu'aucune femme ne serait autorisée à 
conduire avant l'âge de 40 ans. 

Après cette décision, on ne vit plus 
un seul cabriolet mené par une femme 
dans Paris. 
L'Empire français. 

Au moment où la délégation d'anciens 
combattants se réunissait pour aller à 
l'Hôtel de Ville, ceux de la métropole 
furent agréablement surpris de voir, 
parmi eux, des caïds et d'anciens offi-
ciers indigènes. Majestueux dans leurs 
burnous constellés de décorations, ils 
déclinaient, lorsqu'on les présentaient à 
leurs camarades du front, leurs qualités, 
n'oubliant pas d'ajouter le grade qu'ils 
avaient pendant la guerre. 

L'un d'eux, le caïd Sidi ben Massi, 
s'adressant à un journaliste, lui dit en 
souriant : 

— J'étais lieutenant à Verdun, au-
jourd'hui, mon fils est lieutenant à Saint-
Dié. 
Moyen détourné. 

Mme Durand vient tout contre le mur 
qui sépare sa cour de celle de la voisine. 
Arrivée, elle appelle doucement : 

— Eh ! Marie, es-tu au courant ? 
Marie se précipite hors de la maison, 

haletante de curiosité. 
— As-tu entendu parler de la dernière 

affaire scandaleuse dans laquelle est 
compromise Mme Duval ? 

—■ Un scandale ? Mais pas le moins 
du monde !... 

— Ah ! lu n'es pas au courant ? Réel-
lement pas ? Alors, dans ces conditions, 
il ne doit y avoir aucun nouveau scan-
dale, soupira Mme Durand. Et elle s'en 
retourna à sa lessive. 
Voleur volé. 

Un voleur, ayant crocheté la nuit la 
porte d'un pauvre homme qui n'avait 
pas pour cinq sous vaillants de meubles, 

j entra doucement dans sa chambre, et 
j tâtonnait avec la main pour tâcher de 
! rencontrer quelque chose à dérober. Le 

maître qui était couché et ne dormait 
pas, lui dit : « Va, va, tâte tant que tu 
voudras ; je ne pense pas que tu puisses 

'. trouver de nuit ce que je ne saurais trou-
ver de jour. » 

Le lendemain de cette randonnée 
touristique, « La Bande » de Manis-
serre revint visiter les camarades des 
Roches pour les mettre au courant de 
la mauvaise humeur de l'abbé La-
court. C'est sur la plage de l'Ile, vers 
onze heures, au moment des papotages 
de la cure d'héliothérapie, que fu-
saient ces commentaires : 

— Ah ! mes chères amies, s'excla-
mait Mlle Pescadoire, que l'on avait 
surnommée « la chèvre », en com-
mémoration de la gloire littéraire du 
savoureux quercynois Léon Lafage. 
Lui aussi, revient tous les ans dans 
son coquet moulin de Saint-Vincent-
Rive-d'Olt refaire sa cure de trucu-
lence occitane dont il fleurit ses contes 
qu'il sert ensuite tout chauds dans 
la grande presse parisienne, s'illumi-
nant ainsi d'une verve gasconne, la-
quelle n'a et ne peut avoir d'équivalent 
dans sa croustillante originalité... 

— Quel accueil plutôt frais nous 
ont réservé nos parents, hier soir ! 
poursuivit Mlle Pescadoire. Ils étaient 
encore sous le saisissement de la dou-
che écossaise dont notre doyen les 
avait gratifiés, au prône de la grand'-
messe. 

— Qu'a-t-il donc pu leur casser ! 
s'écriait Huguette. 

— Ah ! ben, le cher abbé les a 
passés au crible dans un sermon sur 
l'antagonisme des générations. Il nous 
a comparées à de fringantes cavalières 
qui n'ont ni mors, ni bride, et qui 
jettent par-dessus bord les cavaliers 
ayant perdu tout contrôle de direc-
tion. 

— Voilà qui fait image, tu nous 
intéresses, continue... 

— Oh ! vous savez bien que l'aus-
térité de l'abbé Lacourt n'y va pas 
avec le dos de la cuiller quand elle 
cultive la métaphore. Et il a, paraît-il, 
ajouté : 

« Pauvres mères, qui ressemblez à 
des poules qui ont couvé des ca-
nards ! Mais, rappelez-vous donc vos 
vingt ans, où l'on vous élevait dans 
l'idéal de faire de vous de bonnes 
ménagères ! Avez-vous su maintenir 
ces traditions ? Non, car vous lâchez 
vos filles au dehors, vous les incitez 
à rechercher une situation pour satis-
faire leur goût d'indépendance dont 
leur foyer n'aura qu'à souffrir. Vous 
étiez autrefois honorées, mes chères 
sœurs, pour votre politesse, votre 
discrétion, votre réserve, votre di-
gnité et surtout votre pudique tenue. 
Et vous n'avez pas su retenir vos 
filles dans de telles vertus : vous leur 
avez fait couper les cheveux, vous 
leur tolérez des jupes indécentes 
quand elles ne vont pas en panta-
lon, vous souffrez tous les maquilla-
ges et surtout vous supportez qu'elles 
courent avec les garçons, et l'on entend 
des conversations dont le vocabulaire 
est des plus poissards. Pauvres mères 
de famille ! Vous avez perdu tout 
contrôle en abdiquant toute responsa-
bilité. Vous n'êtes plus que des mères 
sans prestige, qui prenez plutôt soin 
de vos toilettes ou de vos plaisirs 
que de l'éducation de vos enfants. 
Et je ne dirai rien des pères qui, le 
plus souvent, ne sont les maîtres chez 
eux que lorsqu'ils sont dehors... » 

■— Oh ! ça, souligna Mlle Pesca-
doire, mon père ne l'a pas digéré, et, 
lui qui ne va pas à la messe, ne par-
lait rien moins que d'aller faire une 
scène à l'abbé Lacourt. Mais comme 
c'est toujours maman qui finit par 
avoir raison, il a dû renoncer à cette 
intempestive démarche. 

— Et il a bien fait, coupa Léon 
Courbatier, car Molière nous ap-
prend, en effet, l'excellence de cette 
vérité sur la faiblesse des maris. 

L'inconscience montait à un tel 

point d'euphorie que « la Bande » 
exultait de toutes les rosseries à 
l'égard des pères et des mères que 
cette jeunesse a su dompter en abu-
sant de l'admirative hypnose d'un 
amour maternel par trop béat et sim-
pliste. 

— Et qu'a-t-il encore dit, l'abbé La-
court ? 

Une amie de Mlle Pescadoire, Co-
lette, y alla d'un deuxième couplet : 

— Dame, après avoir ainsi fustigé 
nos parents, il ne s'est pas gêné pour 
casser du sucre sur nos têtes. Il a 
naturellement fait le procès des ba-
choleurs et des bachoteuses, affir-
mant sans rire que tant de science 
désaxe les consciences ; que nous ne 
cultivons que l'orgueil, à l'instar des 
« Femmes savantes » et des « Pré-
cieuses ridicules ». Tant de sottise, 
tant de fatuité, criait-il, en frappant 
du poing sur la chaire, font perdre 
le bon sens et jusqu'au goût de cette 
éducation raffinée, qui était le lot de 
nos grand'mères. 

— Est-il rosse, tout de même, cet 
abbé Lacourt, s'exclaffa Huguette. 
Mais il nous prend donc pour une 
génération dénaturée ? Est-ce que 
nous n'aimons pas nos parents au-
tant qu'ils nous aiment ? On n'aime 
plus comme autrefois, volià tout. 

— Bien sûr, intervint le comman-
dant Margot Garrouste, une de celles 
dont l'imperturbable assurance n'était 
pas prête à abdiquer devant une telle 
fessée d'orties. Notre Doyen radote, 
il n'est plus à la page. Ce pauvre 
curé-paysan ne peut comprendre que 
nos études nous donnent, de la vie, 
une plus rapide compréhension, que 
nos parents savent qu'ils peuvent 
nous faire entière confiance, car notre 
désinvolture, pour aussi apparente 
qu'elle soit, ne nous empêche pas de 
nous conduire en femmes libres, mais 
conscientes de leur responsabilité et 
de leur devoir. 

Et dans cette excitable ambiance 
des rayons de soleil qui tannaient les 
peaux, toutes ces amazones du nouvel 
idéal faisaient chorus contre les 
impertinences de l'abbé. 

Et si un sage avait entendu glousser, 
jaspiner « La Bande », il se serait 
demandé, non sans anxiété, jusqu'où 
allait la vérité parmi tant d'exagéra-
tions contraires qui se heurtaient les 
cornes dans l'actuel conflit des géné-
rations. Précisément, l'étudiant en 
droit, René Niboulet, le futur haran-
gueur des réunions publiques, se re-
leva du sable et, le torse nu, jouant 
à l'Apollon dans son maillot collant 
et sanguin, il profita de la bonne 
aubaine pour placer sa diatribe : 

— Chères amies, chers camarades, 
il est regrettable de constater que ce 
cher abbé Lacourt s'enlise dans un 
idéal périmé. Parmi tous ces paysans 
encrassés qui « charrient » nos faits-
et gestes, alors que nous les honorons 
de notre mépris, on n'a aucune idée 
de l'évolution de « la nouvelle géné ». 
La lutte actuelle pour la vie, mes 
chères sœurs, vous dicte votre éner-
gie. Nous admirons en vous cette 
ardeur combative, où vous affirmez 
votre indépendance qui vous permet-
tra de choisir et de fixer votre Destin. 
Vous entendez valoir par vous-mêmes 
et non par une dot, voilà l'idéal qui 
vous honore, même quand il vous 
sépare de celui de votre famille. 

— Bravo ! Niboulet, bravo ! Bien 
dit. Nous te déléguerons pour aller 
demander une cuisante réparation à 
l'abbé Lacourt. C'était une triom-
phante allégresse qu'une telle hyper-
trophie d'éclatante supériorité... 

(à suivre). 

Ernest LAFON. 

Bagatelle. 

— Avez-vous déjà été pris dans une 
catastrophe de chemin de fer ? demande 
un monsieur à un autre monsieur ? 

— A vrai dire, répond l'autre, je n'ar-
rive pas à m'en souvenir. 

— Comment ! Vous ne vous souvenez 
pas si cela vous est arrivé ou non ? 

— Oh non ! Vous comprenez : après 
sept ans de mariage, on oublie ces baga-
telles... 
Pessimisme. 

M. Abel Hermant n'est pas toujours 
très optimiste. Un soir qu'on devisait 
chez Mme Bertrand de Mun de choses 
bibliques, l'auteur des Courpières hasar-
da cette pensée mélancolique : 

— Abel ayant été tué par son frère, il 
n'est que trop clair que nous descendons 
tous de Caïn. Et cela explique bien des 
choses ! 
Raison majeure. 

La scène se passe au bistrot. 
Le premier pochard. — Pourquoi 

continues-tu à fouiller tes poches avec 
tant de persistance ? 

Le deuxième pochard. — Pour voir si 
j'ai encore soif !... 
Humour anglais. 

Le coiffeur. — Comment se fait-il que 
vos mains sont si sales ? 

L'apprenti. — Personne n'a encore 
pris un shampoing aujourd'hui. 

LB LISEXIB, 
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Et maintenant 
que faut-il faire? 

C'est à cette question que répond 
M. Rey dans un discours prononcé 
à Duravel. 

Devant les Anciens Combattants et 
la population de Duravel rassemblés 
dimanche dernier pour célébrer le 
vingtième anniversedre de l'Armistice, 
M. Rey, professeur à la Faculté de 
Toulouse et maire de la commune a 
prononcé un ample discours d'une 
amère et cruelle vérité. Dans un vi-
goureux raccourci il rappelle toute la 
série d'erreurs et de fautes (dont la 
première fut de ne pas aller signer la 
paix à Berlin) qui ont permis à l'Al-
lemagne de remporter dans la paix la 
victoire qu'elle avait perdue dans la 
guerre... De cette page d'histoire, nous 
'voulons, au moins, publier la conclu-
sion où, prenant acte (parce qu'il le 
faut bien) de la situation présente, M. 
Req essaye de déterminer comment 
la France pourra et devra retrouver 
la voie de salut. La voici : 

Tandis que ces grands événements se 
préparaient, par une cruelle concor-
dance qui impressionnera les historiens 
futurs, la France s'oubliait dans un état 
d'anarchie sans précédent, dans une 
aimosphère de guerre civile qui sem-
blait lui réserver le sort de l'Espagne et 
qui nous aliénait sûrement l'estime du 
monde. Nous sortons à peine de cette 
période, la plus triste de notre histoire 
contemporaine. Un nouveau coup de de 
électoral déclenchait, sous le signe de la 
passion et de la haine, la bacchanale ré-
volutionnaire des grèves et des loisirs, 
la politique criminelle du laisser-faire 
et de la lutte des classes, la décomposi-
tion lente d'un grand pays qui risquait 
de rouler aux abîmes sans la tenue mo-
rale de notre armée et la résistance ins-
tinctive de nos campagnes. Devant - ce 
comportement intérieur, vous devinez ce 
que fuient les résolutions du dictateur 
allemand. Ce fut le dernier acte du dra-
me : l'avènement, sans coup férir, d'une 
Allemagne de 80 millions d'âmes, dé-
passant ce que Bismarck et Guillaume II 
n'avaient ose espérer, suzeraine de l'Eu-
rope centrale, plus forte qu'en 1914 et 
douée d'un dynamisme capable de tou-
tes les audaces. Tel est, Messieurs, le bi-
lan que viennent d'enregistrer les ac-
cords de Munich,, pour éviter le pire. 
Voilà comment l'Angleterre et la France 
ont perdu la paix de Clemenceau et 
l'ont remplacée par une paix précaire... 

Et maintenant, que reste-t-il à faire 
pour conjurer le danger ? Tout Fran-
çais digne de ce nom, comme d'ailleurs 
tout Anglais, se pose la question. Il sem-
ble bien que le choc de Munich réveille 
enfin nos deux peuples de leur léthar-
gie. Pour arriver à des jours meilleurs, 
il faut que les deux nations se souvien-
nent d'abord qu'elles ne peuvent pas se 
passer l'une de l'autre et qu'une armée 
anglaise dotée d'une forte aviation est 
aussi nécessaire qu'une solide armée 
française ; ensuite que ni Verdun ni ,1a 
Somme n'eussent été possibles en 1916 
sans les Italiens au Trentin et à Gori-
zia. Il faut de toute façon reconquérir 
l'amitié italienne. Le moment est propi-
ce, si notre diplomatie veut bien adju-
rer ses erreurs et ne plus considérer 
l'antifasciâme comme un article d'ex-
portation. Il faut désencombrer notre 
vocabulaire public de mots et de formu-
les qui ne répondent plus aux réalités, si 
tant est qu'ils aient jamais eu quelque 
valeur. C'est miracle qtfaprès avoir sui-
vi une politique extérieure flottante et 
indécise, dont les errements pouvaient 
nous acculer à faire la guerre, les gou-
vernements successifs en la personne 
du dernier d'entre eux nous aient rete-
nus à la limite d'une catastrophe vers 
laquelle ils nous avaient inconsciem-
ment poussés. Quelle leçon de modes-
tie pour l'avenir ! 

Mais les miracles sont rares et il iaut 
les mériter. C'est dire qu'il faut avant 
tout compter sur soi-même. Vous enten-
dez répéter de toutes parts : «la France 
est à refaire ». Sans doute et au plus 
vite. Il est certes réconfortant d'enre-
gistrer des conversions comme celle de 
Jules Romains proclamant, l'autre jour 
à Toulouse devant votre Fédération, 
l'urgence de ce renouveau. Et c'est peut-
être un signe encourageant de voir cer-
taine presse que vous connaissez bien 
faire tous les jours son mea culpa, appe-
ler les Français à l'union et au travail, 
réclamer de l'ordre et de l'autorité, par-
ler, en définitive, comme les hommes 
sages et clairvoyants qui n'avaient pas 
attendu le réveil de Munich pour tenir 
les mêmes propos, en dépit des epithè-
tes ineptes dont ils étaient abreuvés. 
Ces journaux comprennent, mais un 
peu tard — je cite textuellement l'arti-
cle de Georges Scelle dans la Dépêche 
du 8 octobre — « qu'un pays de qua-
« rante millions d'habitants, avec un 
« empire colonial de cent millions... 
« dans lequel l'individu en viendrait à 
« croire que l'Etat n'a d'autre mission 
« que de l'entretenir dans une demi-oi-
« siveté ; que la décroissance de la na-
« talité est un avantage ; que la diminu-
« tion de la production n'est point une 
«\ maladie mortelle ; que le déséquilibre 
« du budget peut persister éternelle-
« ment ; que l'autorité gouvernementale 
« n'a pas à être renforcée ; que le jeu des 
« partis et la lutte des classes consti-
« tuent le fin du fin et l'occupation nor-
« maie des citoyens, — ce pays, eut-il 
« 200 millions d'habitants et disposat-il 
« des ressources naturelles les plus 
« exceptionnelles, serait un pays défi-
« nitivement condamné. Tout un pro-«j gramme de reconstruction internatio-
« nale va devoir être aménagé, mais il 
« faut qu'il débute par une volonté de 

k« reconstitution nationale. » 
On croirait entendre le cardinal Ver-

dier, n'est-ce pas ? Mais voici encore 
plus fort : dans La Dépêche du 7 novem-
bre, le même publiciste remplissait deux 
colonnes pour prouver à ses lecteurs la 
nécessité d'une dictature normale pour 
les circonstances anormales. Eh oui, 
nous comprenons très bien cette amer-

tume et cette inquiétude, mais pourquoi 
avoir tant attendu à tenir ce langage ? 
La vérité d'aujourd'hui ne serait-elle 
pas celle d'hier ? 

Dans le désarroi actuel, le problème 
de redressement qui commande la poli-
tique extérieure de la France n'est plus, 
en effet, une affaire de « parti » ou de 
« majorité ». Ce n'est qu'un problème 
d'hommes de gouvernement. Il ne faut 
pas s'en prendre aux textes constitu-
tionnels, mais à la carence de ceux qui 
en ont la charge. De mauvaises habitu-
des, des règles désuètes, des lenteurs ju-
ridiques, des méthodes de Bas-Empire, 
des commodités électorales et des inca-
pacités méconnues sous le couvert de 
l'immunité de la fonction, ont vicié le 
régime et paralysé les énergies latentes. 
Si le pays consent à se libérer de leur 
tutelle, à faire la synthèse nationale en 
place des querelles partisanes, le salut 
sera possible. Je pense là-dessus comme 
un de vos chefs les plus estimés, Henri 
Pichot, qui, sortant de sa réserve pro-
clame la nécessité de chercher des hom-
mes, c'est-à-dire des caractères. Devant 
les ruines accumulées, ce gouvernement 
de salut public, quel qu'il soit, doit agir 
et agir au plus vite, car les événements 
nous dépassent. L'heure n'est plus aux 
comités irresponsables, ni aux disputeurs 
byzantins, ni aux apôtres du bouleverse-
ment. Il ne faut plus revoir sur les murs 
de nos grandes villes, comme aux jours 
tragiques de septembre dernier, ces ap-
pels criminels à la révolution sociale, 
secret espoir d'une tourbe internationale 
que l'on a trop coniplaisamment laissée 
s'installer chez nous. Il est temps d'ar-
rêter cette propagande infâme d'un par-
ti enchaîné à l'étranger qui, à l'heure 
où le pays ne demande qu'à réparer ses 
maux, menace de ramener le désordre. 
Il faut que tous les Français, jeunes et 
vieux, ouvriers, paysans et artisans, pa-
trons ou fonctionnaires, tous issus des 
profondeurs du peuple, contribuent à 
refaire l'unité morale de la nation, ac-
ceptent avec joie les lois naturelles du 
travail et du sacrifice pour vivre libres 
et forts. Ce langage, Messieurs, vous 
l'avez entendu samedi, par la Radio, 
avec les courageux discours de MM. Le-
brun, Daladier et surtout M. Paul Rey-
naud. Je suis donc en bonne compagnie. 
Notre salut commun ne peut sortir 
que de cet effort pathétique, seul ga-
rant de la paix intérieure et de la paix 
extérieure, de la Paix tout court. 
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Légion d'honneur 

Nous apprenons avec plaisir que 
notre excellent compatriote, M. Guy 
Laborde, rédacteur au journal « Le 
Temps » est nommé chevalier de la 
Légion d'honneur. 

Nous adressons à M. Guy Laborde, 
qui compte de nombreux amis dans 
le Lot, nos bien vives félicitations. 

Inspection Académique du Lot 
Pour des raisons de service, les au-

diences de l'Inspecteur d'Académie 
sont suspendues jusqu'au 1er décem-
bre. 

Enseignement 
Notre compatriote, M. Debons, de Ca-

jarc, professeur d'anglais au collège 
d'Issoire (Puy-de-Dôme), est nommé à 
l'école secondaire d'Halifax. 

Succès universitaire 
Notre jeune compatriote, M. Gaston 

Lagrive, vient d'être admissible à 
la licence ès lettres, devant la Fa-
culté des lettres de Toulouse. Nos 
félicitations. 

v Magistrature 
Notre excellent compatriote, M. 

Prat, ancien notaire à Gourdon, Pré-
sident du tribunal de l'e instance 
d'Issingeaux, est nommé, sur sa de-
mande, juge au tribunal de 1" ins-
tance de Lyon. 

Banquet du 209" d'Infanterie 
Le banquet du 209e régiment d'in-

fanterie de réserve de Cahors, qui eut 
lieu, il y a 2 ans, à Prayssac, aura 
lieu, cette année, à Condom (Gers). 

Affectations 
Sont affectés au 16e tirailleurs séné-

galais : Padjudant-chef Arnal, atten-
du d'Afrique Occidentale Française 
(comptable) ; les sergents-chefs Roc-
caserra, Lafaurie, Finidori, Simoni, 
le caporal-chef spécialiste des trans-
missions Poulmaire, attendus d'Afri-
que Occidentale et le sergent-chef 
Guisset, attendu du Maroc. 

Remontes 
M. Moissenet, maréchal-des-logis 

chef de cavalerie, est promu au grade 
d'adjudant et affecté à la 2e compa-
gnie de cavaliers de remonte, à l'éta-
blissement hippique de transition de 
Ségala-Gramat (Lot). 

Comité du Timbre antituberculeux 
Le Comité du Timbre antitubercu-

leux se réunira dans une salle de la 
Préfecture, le samedi 19 novembre à 
15 heures. 
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JEUDI — SAMEDI 
et DIMANCHE (en soirée) 

DIMANCHE (matinée) 
Le film le plus gai de l'année 

Les Deux Combinards 
avec l'inénarrable comique 

Georges MILTON 
AVEC 

Jules BERRY, CHARPIN 
Josseline GAEL 

EN COMPLEMENT : 
Un superbe film policier à la gloire de 

la police montée canadienne. 

Patrouille secrète 
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Allocations familiales agricoles 
Nous croyons devoir rappeler à tous 

les employeurs des professions agrico-
les qu'en vertu du décret du 30 août 
1938, ils sont tenus de souscrire avant 
le 25 novembre 1938 une déclaration in-
diquant le nombre des salariés qu'ils 
occupent. 

Cette déclaration sera souscrite à la 
mairie du siège de l'exploitation. 

A défaut de cette déclaration qui peut 
être souscrite sur papier libre et qui 
doit contenir l'indication de la Caisse 
agricole agréée à laquelle l'assujetti 
est affilié ou déclare s'affilier, le maire 
de chaque commune procédera à l'ins-
cription d'office sur la liste des as-
sujettis. 

Propriétaires exploitants, artisans ru-
raux, fermiers et métayers établissez 
sans retard votre déclaration. 

Pour tous renseignements s'adresser 
à la Caisse Mutuelle Agricole d'Alloca-
tions Familiales du Lot, Maison de 
l'Agriculture, Cahors. 

Chambre de Commerce du Lot 
Commerce avec le Maroc 

L'Office Chérifien de Contrôle et 
d'Exportation envoie tous les mois 
un rapport mensuel aux exportateurs 
marocains. Dans ce rapport, existe 
une rubrique intitulée « Feuille 
d'Informations Commerciales », où 
sont indiquées les demandes de mise 
en relation formulées par des négo-
ciants désireux de traiter avec le 
Maroc. 

La Chambre de Commerce du Lot 
informe ses ressortissants, qui sont 
intéressés par l'initiative de l'Office 
Chérifien de Contrôle et d'Exporta-
tion, qu'ils n'auront qu'à le faire 
savoir à l'Office du Maroc de Rordeaux 
(Palais de la Bourse, à Bordeaux), en 
lui fournissant tous renseignements 
utiles, en même temps que leurs 
références commerciales habituelles. 

COUR D'ASSISES DU LOT 
Les affaires en instance ne pou-

vant encore être soumises à la Cham-
bre des mises en accusation il est 
probable que la session des Assises 
du Lot (4e trimestre 1938) n'aura pas 
lien. 

A la Cour d'Appel 

La Cour d'appel vient de rendre 
son jugement dans l'affaire Soursou. 
Le 15 mai, M. Soursou, propriétaire 
à Figeac, père de 4 enfants, fut écra-
sé, au pont du Gua, par un camion 
appartenant à M. Capitaine, de Lau-
zerte. 

Compte tenu de la totalité des ré-
parations, la famille Soursou touche-
ra la somme de 130.000 francs. 

Service de Santé 
Les officiers de réserve du service 

de santé ci-après désignés sont affec-
tés à la 17e région : 

MM. les médecins-lieutenants Bal-
mes, Courty, Tuzet, de la 18e région ; 
MM. les médecins-sous-lieutenants 
Claux, de la 7e région ; Vincent, de 
la 13" région. M. le dentiste-sous-lieu-
tenant Morrain, de la 16° région. M. 
le pharmacien-sous-lieutenant Mala-
can, de la 16" région. 

Sont affectés à la 17" région les of-
ficiers de réserve d'administration 
dont les noms suivent : 

MM. les sous-lieutenants Arnauné, 
de la 18e section d'infirmiers mili-
taires ; Barès, de l'hôpital militaire 
d'instruction à Lyon ; Costes, du ma-
gasin général du service de santé à 
Marseille, et Preygne, de Château-
roux. 

Notariat supprimé 
Par décision de *la Chancellerie, 

l'étude de notariat d'Assier, vacante 
depuis 5 ans par la mort de M" René 
Brives, est supprimée. 

Postes 
M. Moustier est nommé facteur à la 

gare de Lamothe-Fénelon, en rempla-
cement de M. Bergeal, décédé. 

Médaille de la Famille française 

La médaille d'argent de la Famille 
Française est décernée à Mme veuve 
Marie Magne, de Gignac. Nos félicita-
tions. 

Déserteur 
La gendarmerie recherche le nom-

mé Jean Vidal, déserteur du 4° zoua-
ves, à Tunis, où il avait été affecté. 

La situation démographique 
dans le Lot 

D'une récente statistique, il résulte 
crue parmi les départements qui, en 
1937, accusaient les excédents les plus 
élevés en décès, le Lot vient en tête 
avec 64 pour cent sur 10.000 décès. 

Un de moins I 
M. Jean Sans, des Junies, au cours 

d'une battue, a tué un gros renard. 
Félicitations à l'adroit chasseur. 
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PMNSdesFÊTES 
JEUDI 17 

SAMEDI 19, DIMANCHE 20 NOVEMBRE 
(en soirée à 20 h. 45) 

DIMANCHE (matinée à 15 heures) 
Victor FRANC EN 

DANS 

J'accuse 
Un film d'Abel GANCE 

Une extraordinaire évocation de la 
Guerre qui menace l'Europe. 

J'accuse est un appel à la Paix. 
J'accuse ne peut se comparer à aucune 

autre production dite contre la guerre. 
J'accuse est le film de 4 millions d'an-

ciens combattants. 
Le premier film français qui a reçu la 

grande Médaille d'Or du C.I.D.A.L.C. qui 
groupe 52 Nations. 

Tout le monde voudra voir J'accuse. 

Cour d'Assises du Lot 
La 4° session des Assises du Lot 

s'ouvrira à Cahors le lundi 10 décem-
bre, à 13 heures, sous la présidence de 
M. Méric, conseiller à la Cour d'Appel 
d'Agen, assisté de MM. Malrieu, pré-
sident du tribunal civil et Héguy, ju-
ge au siège. 

Voici la liste des jurés qui siége-
ront durant cette session : 

MM. Alexandre Fayolles, cultiva-
teur à Payrignac. 

Victor Larribe, maire de Laval-de-
Cère. 

Eugène Martin, retraité à Vayrac. 
Jean-Baptiste Artiel, propriétaire, 

Les Arques. 
Gaston Passerieu, maire de Labas-

tide-Marnhac. 
Joseph Donsac, propriétaire à Bre-

tenoux. 
Eloi Redon, cultivateur à Prays-

sac. 
Louis-Jean Mayniel, maire de Saint-

Médard-Nicourby. 
Jean-Baptiste Arteil, cultivateur à 

Loupiac. 
Marc Chastagnol, maire de Lacha-

pelle-Auzac. 
Henri Sireyjol, agriculteur à Saint-

Michel-de-Bannières. 
Paul Arteil, cultivateur à Payrac. 
François Delguel, liquoriste à 

Cahors. 
Emile Bénéchie, propriétaire à Ga-

gnac. 
Jacques Léry, cultivateur à Lacha-

pelle-Auzac. 
Elie Cavarroc, cultivateur à Cam-

boulit. 
Léon Barouillié, cultivateur à Fi-

geac 
Jean Besse, retraité, à Condat. 
Louis Serres, maire de Saint-Hilai-

re-Bessonies. 
Amédée Lacaze, agriculteur à Saint-

Germain. 
Pierre Delfort, négociant à Cahors. 
André Delmas, cultivateur à Gin-

dou. 
Basile Revillac, propriétaire à Corn. 
Basile Garrigues, propriétaire à Al-

bas. 
Basile Garzals, maçon, à Meis. 
Henri Vernet, propriétaire à Alvi-

gnac. 
François Miramon, cultivateur à 

St-Martin-le-Redon. 
Noël'Clary retraité à Arcambal. 
Léon Bonnet, biscuitier à Souillac. 
Jules Pélissié, cultivateur à Thégra. 
Frédéric Lacsut, cultivateur à Pla-

nioles. 
Marcel Lavergne, négociant à Souil-

lac. 
Louis Faurie, docteur, maire de La-

bastide-Murat. 
Maurice Lavayssière, cultivateur à 

Flaujac. 
Edouard Espinasse, cultivateur à 

Cussac. 
Paul Capelle, négociant à Lunégar-

de. 
Jurés supplémentaires 

MM. Louis Gaston, retraité ; Jean 
Combalbert, employé de trésorerie ; 
Pierre Lambert, minotier ; Léon Sé-
nac, marchand de combustibles, tous 
quatre à Cahors. 

-<>'&<>-

Médaille du travail 
La médaille d'or du travail est at-

tribuée à M. Auguste Bazergues, em-
ployé dans une minoterie à Souillac. 

Avis d'adjudication 

Le 21 décembre 1938, à 11 h., il se-
ra procédé en séance publique à 
Cahors, rue des Cadourques, n° 1 bis, 
à l'adjudication de l'entreprise de 
transport de dépêches à exécuter en 
automobile de Figeac gare à Figeac 
bureau. 

Les personnes qui désirent prendre 
part à cette adjudication doivent en 
faire la demande par écrit au Direc-
teur des Postes et des Télégraphes à 
Cahors, le 5 décembre 1938 au plus 
tard. 

Elles devront joindre à leur de-
mande une pièce établissant leur na-
tionalité (carte d'électeur, permis de 
conduire, etc..) et une attestation du 
service régional des assurances socia-
les constatant la régularité de leur 
situation au regard des assurances so-
ciales. 

^■«•■■■■■«■■ui mi
 M
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| Le? Sport? ) 
FOOT-BALL ASSOCIATION 

Etoile Cadnrcienne (1) bat U.S. 
Pmj-l'Evêque par 2 buts à 1. — 
L'Etoile se présente amputée de deux 
excellents joueurs. Les locaux parais-
sent au contraire renforcés et don-
nent l'impression d'être en mesure de 
prendre leur revanche. 

En première mi-temps, les deux 
équipes font jeu égal. Après le repos, 
Puy-l'Evêque domine nettement. La 
défense cadurcienne se trouve en dif-
ficulté à différentes reprises, mais, 
par suite de malchance, les locaux 
laissent passer quelques belles occa-
sions de conclure. 

Arbitrage impeccable. 
Etoile Cadurcienne (2) et U-S. Ca-

brerets font mach nul, 1 but à 1. — 
Cabrerets joue son premier match de 
la saison. Equipe un peu inégale où 
d'excellents éléments encadrent quel-
ques jeunes dont ce sont les débuts. 

Les espoirs de l'Etoile se compor-
tent vaillamment devant des adversai-
res plus lourds et par leur jeu mobi-
le réussissent le match nul. Match 
retour à Cabrerets* le 27 courant. 

Boxe 

L'Etoile Cadurcienne prévient les 
jeunes gens désirant pratiquer la 
boxe que les cours d'entraînement ont 
repris depuis quelques jours au gym-
nase municipal (mardi et samedi, à 
20 h. 30). 

UNIVERSITE POPULAIRE 

Les cours commencent 
le programme du mois 

La séance inaugurale du 14 no-
vembre — que présidaient M. le Rec-
teur de l'Académie de Toulouse et M. 
le Secrétaire général représentant M. 
le Préfet du Lot — a connu un suc-
cès remarquable. La salle du Palais 
des Fêtes était trop petite pour conte-
nir f'affluence d'amis et de futurs au-
diteurs de l'Université Populaire dont 
les travaux commenceront la semai-
ne prochaine. 

*** 
Nous donnons ci-dessous le pro-

gramme des cours pour le mois de 
novembre. Le programme intégral se-
ra publié par voie d'affiche. 

A) Cours du 2e degré (Lycée Gam-
betta : 1 carte annuelle d'auditeur 
(10 fr.) ; ces cours commenceront à 
20 h. 30 dans le parloir du Lycée 
Gambetta. 

1. Mercredi 23 novembre. — His-
toire des faits et des doctrines écono-
fiques : 

a) Du moyen âge au mercantilis-
me. 

Ce cours qui comprendra 5 leçons 
de novembre 1938 à mars 1939 sera 
donné par M. Dubernard, docteur en 
Droit, rédacteur à la Préfecture du 
Lot. 

2. Vendredi 25 novembre. — Rap-
ports de la France et de l'Allemagne. 
Cours donné par M. Favarel, profes-
seur d'histoire au Lycée Gambetta. Le 
cours complet comprendra 5 leçons 
s'échelonnant de novembre 1938 à 
avril 1939. 

B) Cours du 1" degré (École de 
garçons du Boulevard Gambetta ; 
cours gratuits. Les cours auront lieu 
à 18 h. 15 tous les lundis, mardis, 
mercredis et vendredis de chaque se-
maine. 

Ils seront ainsi répartis : 
1° Le lundi, cours de français : vo-

cabulaire, grammaire, orthographe, 
rédaction. 

2° Le mardi, cours de calcul : 
arithmétique, géométrie, système mé-
trique. 

3° Le mercredi, cours de sciences. 
4° Le vendredi, cours d'histoire et 

géographie. 
Voici à titre indicatif les titres de 

quelques cours : 
Sciences : l'éclairage à travers les 

âges ; la fièvre typhoïde. 
Géographie : la consommation, les 

échanges, la terre du blé et de la pâte 
à papier ; le Canada. 

Calcul : les placements d'argent, 
les assurances, les impôts, etc.. 

C) Cours d'enseignement ménager. 
Ges cours auront lieu le samedi de 

13 h. à 16 h. à l'Ecole de la rue Wil-
son et le samedi de 16 h. 30 à 18 h. 30 
à l'Ecole de la Place Thiers. 

1° Ecole de la rue Wilson: cours 
d'enseignement ménager : la maison, 
l'alimentation, etc.. 

2° Ecole de la place Thiers : cours 
de coupe pratique, de couture, brode-
rie et repassage, etc.. 

Nous donnerons prochainement 
d'autres détails. 
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80e Section de Médaillés militaires 
Le Président de la section rappelle 

à tous ses membres que la réunion 
générale extraordinaire se tiendra au 
siège social (Café de la Promenade à 
Cahors) le dimanche 20 novembre 
1938. 

En raison de l'importance des 
questions à régler, tous les membres 
sont priés de vouloir bien être exacts 
au rendez-vous (10 h. 30) très préci-
ses. 

Après la réunion, banquet annuel 
au Nouveau Vatel, Boulevard Gam-
betta. 

MM. les médaillés militaires qui ne 
font pas encore partie de la Société 
sont informés qu'ils peuvent se faire 
inscrire pour le banquet où ils seront 
l'objet de l'amicale bienvenue de tous 
leurs camarades. — Le Président : 
MARAUFIN, rue Brive. 

Aux amateurs de sports d'Hiver 

Nous rappelons aux personnes dé-
sirant faire du ski ou s'intéressant 
aux sports d'hiver, que la prochaine 
réunion du Ski-Club Cadurcien aura 
lieu vendredi, 18 courant, à 21 heu-
res précises au Café Tivoli. 

Premier départ en car pour Le Lio-
ran le 4 décembre 38 (si les condi-
tions d'enneigement le permettent). 

Vol de 10.000 francs 

Mme Marie Chassaing, propriétai-
re à Souillac, en effectuant des re-
cherches dans une armoire pour re-
trouver des papiers de famille, cons-
tata qu'un coffret renfermant une 
somme de 10.000 francs en billets de 
banque avait disparu. Mme Chas-
saing a porté plainte. Une enquête est 
ouverte. 

Marché du Travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 31 
octobre au 5 novembre 1938, a été la 
suivante : 

Nombre de placements locaux à de-
meure: 1 femme. 

Interlocaux : 1 homme. 
En extra : néant. 
Demandes d'emploi non satisfaites: 

6 hommes, 4 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 

néant. 
« Le fonds municipal de chômage 

a secouru : 5 hommes, 2 femmes. La 
semaine précédente, il avait secouru 
6 chômeurs. » 

CONFÉRENCE AU CERCLE GAMB
ETT4 

Les conférences mensuell 
Cercle Gambetta reprendront es du 
manche 20 novembre, à 8 h tli" 
soir. " âU du 

mande adressée au Président du r 
cle avant le 19 novembre. " 

Il ne sera pas adressé d'invitaf 
individuelles pour éviter tous ' f ^S 

Jnntiloo Ta f.nmftA 

M. Emile Laporte qui, l'an dern.. 
a fait, avec tant de succès, une COnr ' 
rence sur le Romantisme, a bien 
lu consentir à nous entretenir^"'" 
« Quelques impressions sur Ve i^-e 

ne ». vei'lai-
Messieurs les membres du Cer 1 

leur famille sont cordialement °-
tés, ainsi d'ailleurs que les perso'^'" 
s'intéressant au mouvement d ""i^ 
centralisation littéraire si bien a 
cé par les conférences qui se

 m°r" 
succédé dès le début de la 'saisor.S°nt 

Des places seront réservées sut ^ 
ir-

as 
inutiles. — Le Comité. "ais 

IIIIIIIIIIIIIIHHIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIliiiiiiiii,,.... 
UNIQUE SOIRÉE DE GALA 

Demain vendredi 18 novembre 
en soirée à 21 heures 

Au PALAIS DES FETES 
La grande Revue « A La Française 

40 artistes ; 40 décors spéciaux ; 5oo COs' 
tûmes créés par Mme B. Rasimi, QeUv 
grands Ballets, attractions, des comiques 
dans des sketchs qui font tordre de rire • 
les formidables Golden Dancers, la pi/ 
grande attraction de danse et d'acrobatie 
par un ensemble de femmes, en deux 
mots la meilleure soirée de la saison 
avec un spectacle qui peut être vu par 
tous. C'est une des grandes mises en 
scène de Max-Tay. 

Louez. 
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LA SURVEILLANCE 
PENDANT LA NUIT 

Mercredi, vers 3 heures du matin, 
Agulo, brigadier de la police privée 
à Cahors, se présentait au Commissa-
riat de police. 

Il était littéralement courbé sous 
le poids de lourds objets qu'il portait 
et qu'il déposa dans le bureau du 
commissariat. 

Il y avait des rouleaux de gros fil 
de fer usagé, des rouleaux de plomb 
et un sac d'avoine. 

M. Agulo raconta qu'au cours de 
sa tournée, il aperçut un cycliste, 
dans l'Avenue de l'Abattoir qui arri-
vait portant ce lourd chargement sur 
sa bicyclette et se dirigeant vers le 
Pont Valentré. 

Mais dès qu'il vit Agulo, le cyclis-
te jeta ses paquets et prit la fuite. 
Agulo tira, dans sa direction, un coup 
de revolver. Mais le cycliste avait dis-
paru sur le Pont. 

Ramassant, alors, les paquets aban-
donnés, Agulo les porta au bureau de 
police. 

D'où proviennent ces objets ? Quel 
était ce cycliste ? Une enquête est ou-
verte. 

UNION FÉDÉRALE 
La section des jeunes de l'Union 

Fédérale des Combattants èt Victi-
mes de la guerre se réunira le jeudi 
17 novembre au siège de la Section, à 
20 h. 30. — Le Président : CHAPOV. 

LOTERIE NATIONALE 
L'émission de la tranche de Noël 

de la Loterie Nationale 1938 s'ouvri-
vra le 21 novembre. Cette tranche 
identique à la précédente est limitée, 
comme elle, à 1.500.000 billets. 

Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclaration 

d'association suivante : 
« Union sportive de Laval-de-Cère 

(Lot). But : Education physique. » 
Siège : mairie de Laval-de-Cère (Lot) 

Accident 

M. Gérard Morisseau, surveillant 
à l'Ecole primaire supérieure de 
Cahors, au cours de son service, glis-
sa et tomba. Dans la chute, il s est 
luxé le coude droit. 

Accidents du travail 

Au cours de leur travail à l'usine 
à gaz, MM. Maurice Bonnet, électri-
cien, et Guiehou, premier chauffeur, 
ont été légèrement blessés. 15 jouis 
de repos. 

Un doigt amputé 
Au cours de son travail, à l'usine 

des poignées de portes, Mme Vve <^or' 
a eu l'index de la main gauche P"> 
sous une presse en pleine marche. 1> 
doigt fut sectionné. 

20 jours d'incapacité de travail. 
Heurté par un autobus 

Mardi soir, vers 20 heures, le jeune 
Gauthier, 9 ans, demeurant rue & : 
Urcisse, a été heurté, dans la rue ' 
tionale, par l'autobus Vilfefrancne-
de-Rouergue à Cahors. 

Le jeune enfant qui a été ass 
gravement blessé à la tête a reçu 
soins de M. le docteur Alazard. 

M. Caussié, commissaire de pou ' 
a fait les constatations légales. 

La camionnette dérape 
Lundi soir, vers 20 heures, une ca-

mionnette conduite par M. ^f}0^ 
qui se dirigeait sur Cahors, a deral

a 
non loin du village de Carnac et 
été projetée dans le talus de la ro ■ 

Pas d'accident de personnes, ni 
les déeâts matériels sont impo"3" 

En défaut 
Pour carte d'identité d'étrange 

contravention a été dres m 

i£*er pe' 

rimée, contravention a eic ."'"^ 
par la gendarmerie au nommé La 
le Palméro, manœuvre à Cajarc 

Arrestation; 

Le nommé Le Ner, 31 ans, doines' 
Pai'is 

tique agricole, a été arrête a ,e 
pour vols commis au préjudic g_ 
M. Crozat, propriétaire à Char 
Perrière (Corrèze). uez 

Le Ner avait été domestique1 

M. Crozat, fils, qui est propriété 
dans le Lot. 

t 



Affondissement de Cahors 
Lar roque-des-Arcs 

, nj0aie — Nous avons appris 
^ n vif regret la mort de Mme 

aVeC "cabanes, née Lucie Ilbert, dé-
K'I à Cahors. 

\*\e Cabanes ne comptait à Larro-
des-Ai'cs, d'où elle était originai-

que <jes sympathies. C'est au mi-
re» 1l j'une nombreuse assistance 
"EU

 F
 PU lieu ses obsèques à Larro-

^des-Arcs. 
qUKous adressons à M. Henri Caba-

a tous les parents nos bien vives 
^'doléances. 

tes Mathieux-Larozière 
, .s . Nous apprenons avec peine 

^rtà 48 ans> de M> Marcelin Bédri-
1» w%es't un homme de bien et un fer-
neS

't natriote oui disparaît. Sergent au 
^'infanterie, "il avait fait la grande 
' et était titulaire de la Croix de 
8"eîre et de la Médaille militaire. 
° A sa veuve, à ses quatre enfants, à 

jes siens, nous adressons nos 
t0l

n
doléances attristées. 

Castelnau-Montratier 
pête votive et de l'Armistice, — 

t'été de la Saint-Martin est resté fidè-
l
 a

 la tradition et nos trois' journées 
A fête, favorisées par un temps ma-
gnifique>

 0
nt obtenu un succès com-

mune foule énorme n'a cessé de cir-
uler dimanche 13 et lundi 14 no-
vembre. On s'écrasait à certaines heu-

res sur la place Gambetta autour de 
laquelle étaient groupées les attrac-
tions les plus intéressantes et les plus 
animées. 

Notre jolie petite ville était fort 
bien pavoisée et l'éclairage de la pla-
ce Gambetta et de nos rues était par-
fait, Castelnau prouvait une fois de 
plus son habileté pour l'organisation 
de ses fêtes. 

La commémoration du 20e anni-
versaire de l'Armistice a été célébré 
le dimanche 13 par une imposante 
manifestation. 

A 10 h. un très important cor-
tège partait de l'Hôtel de Ville précé-
dé de notre fanfare « l'Avenir de 
Castelnau » à laquelle s'était joint 
l'orchestre de Villeneuve-sur-Lot, sui-
vi de tous les élèves de nos Ecoles li-
bres et laïques portant chacun de 
fort jolis bouquets et accompagnés 
de leurs maîtresses et de leurs maî-
tres. Venaient ensuite la municipali-
té, le Conseil municipal, M. le curé-
doyen et M. l'abbé, les vétérans, les 
mutilés de guerre, les combattants, 
les fonctionnaires et de nombreux 
particuliers. Ce cortège se dirigeait 
vers le monument aux morts de la 
grande guerre pour y déposer de ma-
gnifiques gerbes de fleurs et tous les 
beaux bouquets que portaient nos 
chers enfants. 

Notre musique a joué plusieurs 
marches funèbres. Après l'appel des 
braves tombés au champ d'honneur, 
une minute de silence et de recueille-
ment a été observée et le cortège se 
disloquait sous l'impressiojn d'une 
bien vive émotion après l'exécution 
de « La Marseillaise ». 

Les manifestants se rendirent en-
suite à l'église pour assister à la mes-
se commémorative pour les morts de 
la commune tombés durant la guerre. 
Notre maire, M. Mazelié, assistait à 
la cérémonie. 

Le programme de nos fêtes a été 
rigoureusement exécuté. Les bals de 
jour et de nuit ont été très animés 
grâce aux excellents musiciens ville-
neuvois sous la baguette habile de 
leur chef M. Perrot. 

Nos ravissantes danseuses et nos 
agiles danseurs n'ont consenti à quit-
ter la place Gambetta, dimanche et 
lundi, qu'à une heure fort avancée 
de la nuit. 

Le concert musical donné lundi par 
notre fanfare a été parfait et a valu 
à nos musiciens les applaudissements 
des auditeurs. 

Castelnau I remercie sincèrement 
les nombreux visiteurs qui sont ve-
nus assister aux brillantes réjouis-
sances des 12, 13 et 14 novembre qui 
les ont d'ailleurs charmés. 

Il remercie aussi la presse de son 
précieux et gracieux concours. 

Uterm 
« In mémorîam ». — L'anniver-

saire de l'Armistice, n'ayant pu être 
célébré le 11 novembre, a été di-
gnement fêté dimanche dernier par 
toute la population. A 10 heures, 
les Anciens Combattants, auxquels 
s'étaient joints les amis de la paix 
et les enfants des écoles, étaient ras-
semblés devant la mairie, d'où partit 
le cortège, drapeau en tête, pour as-
sister à un service solennel à l'inten-
tion des enfants de Lherm morts 
pour la France. M. le curé Ricard, 
ancien combattant, prononça une 
émouvante allocution de circonstance 
basée sur la paix des peuples. 

A l'issue de la cérémonie religieu-
se le cortège se rendit au monument 
aux morts, gracieusement paré de 
gerbes et de bouquets. M. Rozières, 
président des Anciens Combattants, 
fit l'appel des héros tombés au champ 
d'honneur et l'on observa une minute 
de silence. 

Les Anciens Combattants se sont 
ensuite rendus au restaurant Fourès, 
où ils firent honneur à un copieux et 
substantiel banquet, durant lequel 
M. le Maire prit la parole. Il s'effor-
ça de démontrer aux Anciens Combat-
tants que, s'ils avaient gagné la guer-
re, la France compte encore sur eux 
pour gagner la paix dans la discipli-
ne, l'union et le travail généreuse-
ment consentis par tous. Les convi-
ves se sont séparés à regret, en se 
donnant rendez-vous pour l'année 
prochaine. 

Nuzé Jouis 
Conseil municipal. — Le Conseil mu-

nicipal, réuni le dimanche 13 novembre 
courant, à 19 heures, sous la présiden-
ce de M. Cammas, maire, a donné avis 
favorable à une demande d'allocation 
aux femmes en couches. 

Déclaration du tabac. — La déclara-
tion pour la culture du tabac en 1939 
aura lieu à la mairie de Nuzéjouls le 
22 novembre courant, de 13 h. à 16 h. 

Les Arques 
Compatriote. — Notre compatriote, 

M. Fernand Bonnafous, garde-répu-
blicain à Romans, est promu maré-
chal-des-logis-chef. Nos félicitations. 

Luzech 
Rugby. — Dimanche dernier, au ter-

rain de Trescols, Gourdon bat Luzech 
par 17 à 3. 

Partie sans intérêt. 
Les deux équipes essayèrent de jouer 

au rugby, mais, n'y parvenant pas, elles 
tâtèrent d'un autre sport. Quelques 
rounds de boxe illustrèrent en effet ce 
match et, ma foi, il faut reconnaître que 
certains joueurs montrèrent de telles 
dispositions pour le « noble art », que 
nous leur conseillons vivement d'aban-
donner le ballon ovale pour se consa-
crer définitivement à ce sport si rému-
nérateur où ils excellent. 

Lascabanes 
Grand bal. — A l'occasion de la 

foire annuelle de Lascabanes et vu 
son importance, un grand bal de jour 
et de nuit aura lieu dans la salle de 
la Mairie, le samedi 19 novembre, 
avec le concours de l'accordéoniste 
G. Rougié et son orchestre. 

La jeunesse est particulièrement 
invitée à venir prendre part à cette 
agréable journée. 
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Arrondissement de Figeac 
Béduer 

Eleciion du maire. — Le Conseil 
municipal de la commune de Béduer 
s'est réuni pour procéder à l'élection 
du maire en remplacement de M. 
Vaissié, décédé, et à l'élection de l'ad-
joint, en remplacement de M. Galy, 
décédé. 

M. Boucasse a été élu maire et M. 
Delfour, adjoint. 

Teyssieu 
Succès universitaire. — Notre jeu-

ne compatriote, Mlle Andrée Melou 
vient d'obtenir avec mention assez-

I bien, devant la Faculté des lettres de 
j Toulouse, le certificat d'études supé-
i rieures de littérature grecque qui lui 
! donne le grade de licenciée ès lettres. 

Nous adressons à la jeune lauréate 
| nos vives félicitations. 

Lacapelle*Marlval 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec regret la mort de M. Emile Fau, 
décédé dimanche, à l'âge de 75 ans. 
Nous adressons à la famille nos sin-
cères condoléances. 

Espédaillac 
Fête de l'Armistice. — La commé-

moration de la fête de l'Armistice a 
été célébrée dimanche 13 novembre. 

A 10 h., eut lieu un service funèbre 
à la mémoire des enfants d'Espédail-
lac tombés au Champ d'honneur. 

Un cortège se rendit ensuite au 
monument où les enfants des écoles, 
conduits par leurs maîtres, déposè-
rent de belles gerbes de fleurs. 

M. Cancé, maire, fit l'appel des 
morts et la foule observa une minute 
de recueillement. 

A midi, eut lieu à l'Hôtel Pradié-
Cancé, le banquet traditionnel. Une 
trentaine de convives y prirent part. 

Durant tout le repas qui fut excel-
lent et copieux, la plus grandie gaie-
té ne cessa de régner. 
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Quand on a le sang à la tête 
C'est un symptôme pénible et qui a 

tendance à s'aggraver d'une manière 
dangereuse après les repas, au froid, 
sous le coup d'un effort physique ou cé-
rébral. Il faut sans retard avoir recours 
aux Sels Largan dont les cinq sels mi-
néraux amènent une diminution de la 
tension artérielle, favorisent la circula-
tion, chassent le sang de la tête. Un fla-
con de Sels Largan vaut 8 fr. 85 et per-
met de faire soi-même un litre de solu-
tion pour 16 jours de traitement. Tou-
tes pharmacies. 
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Arrondissement se Gourdon 
Salvlac 

Auto contre moto. — M. Honoré 
Francoulon, entrepreneur de maçon-
nerie à Florimont, près Salviac, a été 
victime d'un grave accident. Alors 
qu'il était sur sa motocyclette arrêtée, 
il fut heurté par l'automobile de M. 
Larraudie, directeur d'école supé-
rieure en retraite. 

M. Francoulon fut blessé au thorax 
et à la jambe gauche. Il est actuelle-
ment soigné par M. le Docteur Cam-
bornac, de Salviac. Son état est actuel-
lement bien amélioré. 

La grande foire grasse. — La foire 
grasse et des chevaux, la plus impor-
tante de l'année, aura lieu lundi 21 
novembre à Salviac. On nous dit que 
plusieurs marchands de chevaux ont 
retenu les écuries de la ville. 

Le foirail aux moutons sera parti-
culièrement bien approvisionné : il. y 
aura l'apport des premières truffes 
dont on prévoit une grande abondance 
cette année. Sous la halle, noix et 
châtaignes. 

Si le temps est favorable, notre 
grande foire aux chevaux promet 
d'être très importante. 
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Société des Etudes du Lot 
Séance du 8 novembre 1938 

Présidence de M. Irague. 
Présents : MM. Dr Aymard, Baudouin, 

Bergon, Bessières, Bousquet, Comman-
dant Bru, J. Calmon, Crochard, Feyt-, Dr 

Fourgous, Iches, Commandant Lartigue, 
Laubat, Lury, Prat, Pasteur Quétin, Bi-
gaudières, Rougé, Seppe, Chanoine Sol, 
Strabol, Teyssonières. 

Excusés : MM. Lucie, Rajade. 
Le procès-verbal de la dernière séan-

ce est lu et adopté. 
M. le Président donne lecture de la 

lettre de remerciements de M. le Profes-
seur A. Boutaric, élu membre correspon-
dant de la Société. 

Election comme membre résidant de 
M. Henri Feyt. 

Présentations comme membre résidant 
de : 

M. Ferdinand Bastié, retraité du P.-O., 
rue des Cadourques, par MM. Bousquet 
et J. Calmon ; 

comme membre correspondant de : 
M. Peyre, chef du Contentieux aux 

Messageries Hacheïte, 111, rue Réau-
' mur, Paris, par MM. Kolb et Massabie. 
j La Société adresse ses félicitations à 
j MM. Gisbert et Sindou promus Cheva-
j liers de la Légion d'honneur. 
| Don — de son auteur, M. l'Abbé J. 
j Depeyre, curé de Varaire, « François de 

Cardaillaic-Varaire », O.F.M., (1330-1404). 

Extrait des Etudes Franciscaines, sept.-
octobre 1938. 

La Société remercie le donateur. 
M. le Secrétaire général rend compte 

des publications reçues et signale com-
me intéressant le Quercy : 

— dans la Revue religieuse de Cahors 
et de Roc-Amadour, du 29 octobre, le 
compte rendu fait par M. le Chanoine 
Sol, de la plaquette que Don Robert de 
Saint-Avit a consacré à « La Chartreuse 
de Cahors ». 

^- dans le Bulletin de la Société histo-
rique {et archéologique du Périgord : 
dans l'inventaire du fond Périgord de la 
Bibliothèque Nationale, l'existence d'un 
document de 1339 relatif au « Compte 
de Jean de Preboleno pour les sommes 
perçues dans la Sénéchaussée de Péri-
gord et de Quercy à l'occasion des faits 
d'usure et de malversation ». 

— dans le même Bulletin une ' courte 
notice sur Marie-Adélaïde Bardon de Se-
gonzac, née à Segonzac, le 20 octobre 
1693, élevée à St-Cyr jusqu'en 1710, qui 
fut supérieure du monastère de la Visi-
tation de Saint-Céré pendant 6 ans et qui 
mourut le 26 mars 1757. 

— toujours dans le même Bulletin, 
dans l'Inventaire de Vauclaire, figure, en 
juin 1790, parmi les religieux de cette 
Chartreuse, Don Pierre Capelle, profés, 
né à Cajarc, le 25 novembre 1757. 

Le même signale dans le Bulletin de 
la Société des Antiquaires de la Morinie 
(Saint-Omer), une note de M. l'Abbé 
Coolen sur la déviation de l'axe des 
églises ; cette déviation ne serait ni in-
tentionnelle, ni symbolique, mais corres-
pondrait toujours à une reprise des tra-
vaux ; « ainsi quand il y a eu plusieurs 
campagnes de construction, il peut y 
avoir deux ou trois axes (comme à Bil-
ques) ; il arrive même que deux axes ne 
se rencontrent pas (comme à Tours ou à 
Quimper) ; parfois, pour raccorder deux 
axes on a posé une travée de biais (com-
me à Saint-Germain-des-Prés) ; il arrive 
que des procès ont été intentés aux 
constructeurs par les Chapitres, pour 
avoir bâti une « église torte ». En fait, 
la déviation est tantôt la conséquence 
d'une erreur, tantôt d'une nécessité. » 

M. le Secrétaire général communiqiie 
ensuite un Appel au peuple en vue des 
élections de 1889, appel illustré de cu-
rieuses gravures. 

Puis-il fait circuler d'intéressantes re-
productions de monuments du Quercy 
adressées par M. Francoual pour la Cons-
titution du Fichier du Lot. Ces vues 
représentent la salle capitulaire de Catus, 
l'Eglise de Castelfranc, le portail de 
l'Eglise de Caillac, le portail de l'Eglise 
de St-Denis-Catus et le portail roman de 
l'Eglise de Brouelles. 

La Société remercie M. Francoual de 
son précieux envoi. 

Le même communique ensuite le Pro-
gramme du 72e Congrès des Sociétés Sa-
vantes qui se tiendra à Bordeaux, en 
avril 1939. 

M. le Chanoine Sol signale dans la Re-
vue historique du Rouergue (1938), le 
décès à Figeac, le 14 mars 1794, des prê-
tres aveyronnais déportés, Jean Labro 
et Pierre-Jean Labro, et la réclusion à 
Rodez, le 29 nivôse, an III, de Jean Des-
truels, prébendé à Moissac. 

Il signale, au nom de notre confrère 
Don Albert de Saint-Avit, que les armoi-
ries pontificales se trouvant à l'Eglise 
Saint-Pierre, de Gourdon, sont celles de 
Clément IX (Raspigliosi 1667-1669). 

Le même expose la pénurie d'assignats 
'de cinq francs et de petite monnaie de 
cuivre qui régnait dans le Lot en 1792. 
A l'Hôpital St-Jacques de Figeac, on ne 
peut payer les nourrices des enfants 
trouvés, par manque de numéraire et de 
petits assignats. A Gourdon, le boulanger 
fournissant le pain aux prisonniers me-
naça de cesser son service pour le même 
motif ; les pauvres y étaient aussi sans 
pain pour le même motif. 

M. Prat fait une nouvelle communica-
tion sur les testaments scellés conservés 
dans les fonds notariaux et déposés ré-
cemment aux Archives départementales. 
Parmi ces testaments les uns portent des 
sceaux à blason ou à monogrammes, 
d'autres portent des sceaux privés par-
fois curieux. 

Entre autres sur le testament de Nico-
las Lalande, déposé chez Burgère, notai-
re à Cahors en 1728, les cachets repré-
sentent un chapeau à larges bords et au-
dessous les initiales du testateur sépa-
rées par un dauphin, emblème des pois-
sonniers. 

Le testament de Balthasar de Boutaric, 
seigneur de Ciscans, passé devant Prat, 
notaire à Figeac, en 1742, porte des 
cachets représentant deux pigeons se 
becquetant et en exergue cette devise : 
« L'Amour nous uni » (sic). 

La Société des amis de Villefranche et 
du Bas-Rouergue, par l'intermédiaire de 
son Vice-Président, demande des rensei-
gnements sur la famille et la terre de 
Puymerle. 

La prochaine séance aura lieu le 22 
novembre. 

RENSEIGNEMENTS 
LIVRAISON DE VINS 

A L'INTENDANCE 

Les conditions dans lesquelles se 
présente la récolte des vins de l'année 
en cours laissent prévoir un chiffre 
de disponibilités qui commandera le 
recours à la distillation obligatoire. 
Les viticulteurs qui, en raison de 
l'importance de leur production, sont 
susceptibles d'être atteints par la 
mesure, sont informés qu'ils peu-
vent, d'ores et déjà, se libérer de leurs 
obligations par des livraisons de vins 
à l'Intendance ou à des établisse-
ments d'Assistance publique. On sait 
que les vins mis, sous cette forme, à 
la disposition de l'autorité militaire, 
sont exclusivement destinés à être 
distribués à titre de rations supplé-
mentaires. Les circonstances donnent 
cette année, à ce mode d'apurement 
des prestations, un caractère d'utilité 
nationale qui doit conduire les viti-
culteurs à l'adopter de préférence. Les 
pouvoirs publics comptent que cet 
appel sera entendu et que les récol-
tants se feront un devoir de remplir 
les obligations imposées par le statut 
viticole en utilisant un procédé qui 
contribue au mieux-être des troupes. 

Pour béneucier de la mesure, les 
viticulteurs en feront la demande à 
M. le Directeur Général des Contribu-
tions Indirectes, Ministère des Fi-
nances, à Paris, dans un délai maxi-
mum de 15 jours, compté de leur 
réception. Il sera statué sur les offres 
présentées. 

Est autorisée la livraison de vins 
rouges, blancs ou rosés, loyaux et 
marchands, limpides et bien conser-
vés, titrant 8 degrés au minimum et 
possédant les caractéristiques mini-
ma exigées des vins de pays dans la 
région de production. Exprimée en 
acide sulfurique monohydratée, l'aci-
dité fixe des vins doit être comprise 
entre 2 et 5 grammes par litre, leur 
acidité volatile ne peut excéder 0 gr. 8 
par litre. Des échantillons peuvent être 
prélevés gratuitement par le Service 
des Contributions Indirectes et par le 
Service de l'Intendance. Dans l'hypo-
thèse où les vins livrés ne correspon-
draient pas aux échantillons et en tout 
cas ne rempliraient pas les conditions 
exigées, ils seraient remis par l'Inten-
dance à la disposition des expéditeurs 
sans que ces derniers puissent préten-
dre à une indemnité. Le prix d'achat 
des vins ne peut encore exactement 
être fixé ; il ne pourra l'être qu'au 
moment où aura été déterminée l'im-
portance de la part des prestations 
susceptibles d'être payées au prix de 
l'alcool de vin du contingent de la 
campagne 1938-39. Mais pour dissi-
per toute incertitude à cet égard, il est, 
d'ores et déjà, précisé que les vins 
livrés à l'Intendance, au titre des 
prestations, seront réglés sur la base 
du prix du contingent jusqu'à concur-
rence de 1.000 hectolitres à 10° par 
exploitation. 

En tout état de cause, l'assurance 
formelle est' donnée que la parité sera 
largement assurée entre les presta-
tions exécutées sous forme d'alcool et 
celles opérées par livraisons de vin à 
l'Intendance ; dans ce dernier cas, en 
effet, la différence en moins représen-
tative des frais de distillation ne sera 
pas supérieure à 20 francs par hecto-
litre d'alcool pur. En d'autres termes 
si, par hypothèse, le prix de l'alcool 
de vin était fixé à 900 francs l'hecto-
litre à 100 degrés, le coût de la fabri-
cation et les déchets demeurant à la 
charge du producteur, le prix du vin à 
livrer aux troupes ne sera pas infé-
rieur à 8 fr. 80 le degré hectolitre. En 
attendant la liquidation définitive de 
leur créance, les viticulteurs recevront 
d'ailleurs des acomptes substantiels. 

A la suite de chaque fourniture de 
vin, le compte de blocage sera atté-
nué des quantités livrées et la pres-
tation d'alcool réduite d'une quantité 
d'alcool égale à celle retenue pour le 
règlement de la valeur des vins. 
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Payons 400 fr 
les 100 cop. d'apr. mod. adr. grat. Ecr. : 
V.-R. GELAS. 14, M.-Sébastien, Lyon. 

Concours pour l'emploi 
au Surnumérariat de l'Enregistrement 

Un concours d'admission au sur-
numérariat de l'Enregistrement aura 
lieu au début du ' 2e trimestre de 
1939. 

Les candidats doivent être pourvus 
du diplôme complet de bachelier de 
l'enseignement secondaire et être nés 
entre le I" juillet 1913 et le 30 juin 
1921. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser, avant le 31 décembre 1938, au 
Directeur de l'Enregistrement, Hôtel 
des Finances, Cahors. 
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L'indigène sait la vertu des plantes 
Lorsque l'indigène se sent déprimé, il 

a coutume de manger une noix fraîche 
de kola pour retrouver sa vaillance. Aussi, 
on n'a pas manqué d'incorporer la noix 
de kola à la formule de la Quintonine, ex-
trait tonique sans rival qui, mélangé à un 
litre de vin de table, donne le plus éner-
gique et le plus délicieux des vins forti-
fiants. Le flacon coûte seulement 5 fr. 75. 
Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors. 
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Petites annonces 
économiques 

A LOUER, petit appartement, 2, 3 piè-
ces, plein centre. S'adresser : M" Séguy, 
Avoué, Cahors. 

MÉNAGE cherche place. Homme 35 ans, 
femme 30 ans ; homme toutes mains, 
femme pour tenir intérieur. 

1 
VÉLOMOTEUR, Motobéteane, état neuf, 

à vendre. S'adres. Bureau du Journal. 
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Accord commercial anglo-américain 
jTJe Londres. — M. Stanley a an-

noncé aux Communes la conclusion 
de l'accord commercial anglo-améri-
cain qui sera signé jeudi et entrera 
en vigueur le 1er janvier. 

Pour favoriser l'émigration juive 
De la Haye. — On annonce la créa-

tion d'une société internationale 
pour la colonisation juive. Cette or-
ganisation se proposerait de favoriser 
l'émigration des Israélites de l'Euro-
pe centrale et de leur faciliter la colo-
nisation dans certains territoires. 

Les Banques resteront ouvertes 
le samedi 

De Paris. — L'Union syndicale 
des banquiers de Paris et de la pro-
vince a décidé qu'à partir du samedi 
19 novembre 1938, les banques seront 
ouvertes le samedi matin. 

L'Angleterre reconnaît la conquête 
de l'Ethiopie 

De Rome. — Lord Perth, ambassa-
deur de Grande-Bretagne, s'est ren-
du au Palais Chigi, mercredi pour 
notifier au gouvernement italien la 
reconnaissance par l'Angleterre de la 
conquête de l'Ethiopie. Il a remis au 
comte Giano les lettres de créances 
par lesquelles le roi George VI l'ac-
crédite auprès du roi d'Italie, empe-
reur d'Ethiopie. 

Déclarations de M. Daladier 
De Paris. — Le bureau du parti ra-

dical-socialiste s'est réuni mercredi 
soir sous la présidence de M. Daladier 
qui a fait un exposé sur les récents 
décrets-lois dont il a justifié la sévé-
rité par la gravité des périls actuels. 
M. Daladier a déclaré qu'il irait jus-
qu'au bout sans se décourager. Il a 
indiqué qu'il ne convoquerait pas les 
Chambres avant le 6 décembre. 

PARFUMERIE 
LA MIEUX ASSORTIE 

LA MOINS CHÈRE 
EAU DE COLOGNE EN RECLAME 

Le litre réel, 70° 28 » 
Le litre réel, 80° 31 > 
Le litre réel, 90° 35 ». 

Tous Parfums. Quantité limitée 
Maison POPOVITCH, 4, rue Foch 

Spécialiste renommé d'Indéfrisable 
Téléphone 170 
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POUR L'AMOUR 
DE 

GUILLEMETTE 
Roman par P. GOURDON 

CHAPITRE III 
SA FEMME ET SA FILLE 

— Vous savez bien, lui disait elle 
souvent, que je ne suis pas une femme 
ûepensière. 
f
 A force de le lui entendre dire, il 

Jjnissait par le croire. Elle-même était jje bonne foi en soutenant qu'aucune 
ses fantaisies ne dépassait de 

sa§es limites. 
Une pareille illusion n'est pas rare 

aez ies femmes sans fortune ayant 
.Pousé un homme riche. Ayant connu 
r gêne et jouissant soudain d'une 
/rge aisance, elles s'imaginent trop 
acdement avoir à leur disposition 

1111 trésor inépuisable. 
Uanielle se l'imaginait, et, se ju-

8 ant presque économe, continuait 
'«s prodigalités folles, 
tel ,^veu§lernent de M. Aubin était 
^ lu'il ne s'apercevait même plus 
jj Repenses excessives de sa femme, 

v avait près de lui quelqu'un qui, 
Sa-.reri(iant compte de ce qui se pas-

' en souffrait silencieusement. 

C'était sa fille. 
De même qu'à la banque de la rue 

de Châteaudun, Célestin, voyant la 
tournure que prenaient les affaires, 
prévoyait une ruine prochaine, à l'hô-
tel de l'avenue Kléber, Guillemette, 
étant témoin du train de vie insensé 
dû aux caprices dispendieux de sa 
belle-mère, arrivait aux mêmes ef-
frayantes conclusions que le vieil ami 
de son père. 

Ce n'était pas qu'elle eût contre 
Danielle de haineuses préventions. Si 
elle avait éprouvé, comme tous les 
enfants sans mère, un douloureux 
serrement de cœur en voyant son père 
se remarier, elle n'en avait pas voulu 
à celle qu'il choisissait et qui, de quel-
ques années seulement plus âgée 
qu'elle, était déjà son amie. Elle 
appréciait, d'ailleurs, les qualités de 
Danielle, sa gaieté, son entrain, et elle 
n'eut pas de peine à répondre aux 
affectueuses prévenances que, dési-
reuse de la conquérir tout à fait, sa 
jeune belle-mère multiplia. Elles vé-
curent côte à côte, sur le pied d'une 
sincère sympathie et d'une réelle 
intimité. 

Guillemette, pourtant, tint à garder 
son indépendance et à se créer un 
genre d'existence à sa guise. La mon-
daine jeune femme n'y contredit 
point. Elle se contenta de railler, du 
reste sans malice et sans acrimonie, 
les goûts studieux de sa belle-fille. 

— A quoi te servira, lui deman-
dait-elle en riant, de rester le nez 
plongé, toute la journée, dans tes 
affreux bouquins ? 

— Cela sert toujours de s'instruire. 
— Allons donc ! Moi, je n'ai ja-

mais rien appris, et j'en sais tout au-
tant que d'autres. En soirée, en vi-
site, au théâtre, on est mis au cou-
rant d'un tas de choses que ne peuvent 
pas t'enseigner tes professeurs de 
Sorbonne. Çrois-moi, ma petite Guil-
lemette, lâche ces pédagogues ridicu-
les, et viens t'amuser avec moi. 

La jeune fille riait, elle aussi, du 
tour enjoué que Danielle donnait à 
ses pressantes instances, mais elle ne 
cédait pas. Sa vie restait très diffé-
rente de celle que menait sa belle-
mère. Tandis que celle-ci parcourait 
dans sa somptueuse voiture les plus 
riches quartiers de Paris, elle prenait 
modestement l'autobus qui va de 
Passy vers le Panthéon. Contraire-
ment à ce que pensait Danielle, les 
cours de la Sorbonne lui paraissaient 
cent fois plus intéressants que les 
médisances et cancans de salon, et 
même les mots d'esprit des dramatur-
ges en vogue. 

Elle se passionnait pour ses études. 
Mais celles-ci ne représentaient pas 
seulement pour elle la satisfaction de 
ses goûts, le plaisir d'orner son esprit. 
Elle y voyait aussi un moyen de parer 
aux difficultés de la vie, quand elle 
se trouverait en face de la ruine que 
l'imprévoyance et l'inconscient gas-
pillage de sa belle-mère lui faisaient 
redouter. 

Elle ne parlait pas de cette crainte 
à son père. Elle se fût reproché de le 
troubler. Elle se fût reproché plus 
sévèrement encore de paraître blâ-

mer celle envers qui il se montrait si 
faible. Quant à la jeune femme elle-
même, Guillemette se gardait aussi 
de lui adresser la moindre critique. 
Cela eût risqué de nuire à la paix de 
la famille et n'eût certainement amené 
aucun changement dans les goûts 
frivoles et dépensiers de Danielle. Car 
celle-ci, se croyant dans la bonne 
voie, était, par suite, incorrigible. 

La jeune fille se contentait donc de 
lui résister lorsqu'elle essayait, par 
tous les moyens, de l'entraîner dans 
le tourbillon de sa vie mondaine, de 
l'arracher à la vie studieuse, austère 
et simple que Guillemette préférait. 
Mais Danielle, qui ne se tenait pas 
pour battue, entreprit d'arriver à ses 
fins en proposant à sa belle-fille un 
projet qui ne manquerait pas, pen-
sait-elle, de lui plaire, et, s'il se réali-
sait, la ferait enfin renoncer à cette 
existence d'étudiante que la femme 
élégante et futile du financier trou-
vait tout à fait ridicule et jugeait 
digne, tout au plus, d'une fille de 
concierge. 

— Est-ce que tu comptes coiffer 
sainte Catherine, ma petite Guillemet-
te ? demanda-t-elle, un jour, à brûle-
pourpoint. 

-— Je n'en ai pas encore l'âge, ré-
pondit Guillemette en riant. 

— Cela viendra, si tu ne t'occupes 
pas de te marier. 

La jeune fille rit encore. 
— Me marier ! s'écria-t-elle. Je n'y 

ai jamais songé. 
— Tu veux rester vieille fille ! s'ex-

clama Danielle stupéfaite. 

— Je ne dis pas cela. Je dis que 
jamais encore je ne me suis demandé 
si... 

Elle s'interrompit. À sa manière, 
Mme Aubin acheva la phrase : 

—... si tel ou tel jeune homme te 
plairait. 

Guillemette ne protesta pas contre 
cette façon de compléter sa pensée. 
Sa belle-mère poursuivit : 

■— Cela n'a rien d'étonnant. Tu ne 
penses qu'à tes cours et à tes pro-
fesseurs. Ne va pas, au moins, f amou-
racher de l'un d'eux ! 

— Oh !... 
— Dame ! Cela s'est vu. Mais je 

reconnais que je viens de dire une 
bêtise et que, toi, tu es trop raisonna-
ble pour en faire une. 

— Merci de ce compliment. 
— Ce n'en est pas un. C'est une 

vérité. Tu es très raisonnable. Aussi 
est-ce à ta raison que je fais appel 
pour te demander de juger le projet 
que j'ai à te soumettre. 

—- Quel projet ? 
— Eh ! bien, voici. Tu connais mon 

amie Mme Lussac ? 
— Très bien. 
— Tu connais aussi son frère ? 
— Très mal. 
Danielle s'indigna. 
— Comment ! Très mal ! Tu l'as vu 

plusieurs fois ici et chez; sa sœur. 
Tu as dansé avec lui. Au dernier dîner 
que j'ai donné, il était près de toi, à 
table. Cela ne te suffit pas pour con-
naître quelqu'un ? 

— Pas du tout. 
— Tu es difficile, ma petite. 

— Je ne sais pas si je suis diffi-
cile. Mais je ne jugerai pas un jeune 
homme sans le connaître mieux que 
cela. 

— On te le fera connaître. En 
attendant, il faut que tu saches une 
chose : Serge Lussac raffole de toi. 

— Il est bien inflammable. 
— Dis plutôt qu'il a du goût. Tu es 

charmante, ma petite Guillemette, 
jolie, intelligente, instruite, distin-
guée, fine comme une mouche. Com-
ment veux-tu ne pas plaire à un 
jeune homme comme celui-là ? 

— Qu'est-ce qu'il fait ? interrogea 
la jeune fille. 

— Ce qu'il fait ? Mais il vit de ses 
rentes. Les Lussac ont une très belle 
fortune. 

— Je ne comprends pas qu'un 
homme reste inoccupé. 

— Cela ne m'étonne pas de toi qui, 
fille de l'un des plus riches financiers 
de Paris, travailles comme si tu avais 
besoin de gagner ta vie. 

Guillemette ne releva pas ce propos, 
qui prouvait une fois de plus combien 
Mme Aubin était ignorante des diffi-
cultés dans lesquelles se débattait 
son mari. Elle se contenta de répon-
dre : 

— Je n'oblige personne à partager 
sur ce point mon avis. Mais je n'épou-
serai qu'un homme occupé. 

— Serge Lussac est très occupé, 
discuta Danielle. Seulement ses occu-
pations sont celles d'un homme de 
son monde et de sa situation. 

(A suivre), 
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LIVRES 
QUU FAUT LIRE 
Viennent de paraître : 

L'ARMEE MODERNE 

par le général MAURIN 

Bibliothèque de Philosophie scientifique 
Le général Maurin a 45 années de vie 

militaire et, à deux reprises, s'est trouvé 
à la tête du département ministériel de 
la guerre. Souvent il a été en contact 
avec des hommes politiques de premier 
plan, et dans des moments plutôt diiti-
ciles. Cette longue expérience lui a sug-
géré les réflexions qu'il soumet aujour-
d'hui au public. 

L'ouvrage comprend trois parties : 
Dans la première ont été rassemblés 

les chapitres concernant la bataille. 
Dans la deuxième, ont été groupés 

ceux qui se rapportent à la formation et 
à l'administration de l'armée. 

Dans la troisième partie enfin, il a été 
traité de l'organisation de la nation ar-
mée. 

Un volume in-12. Prix : 18 fr. Edi-
tions Flammarion, 24, rue Racine. Pa-
ris, 6". 

U.R.S.S. ET NOUVELLE RUSSIE 
par Alfred SILBERT 

Parmi les plus récents livres qui ont 
été écrits sur l'U.R.S.S., celui de M. Al-
fred Silbert marquera sans doute. L'au-
teur qui a voyagé sur les cinq continents 
et publié à deux occasions déjà ses sou-
venirs, est loin, par conséquent, d'être 
un voyageur inexpérimenté. 

Journaliste parlementaire, l'auteur de 
« U.R.S.S. et Nouvelle Russie » est ha-
bitué à juger rapidement, sur des nuan-
ces et des demi-mots, des hommes et 
des choses,i à situer chacun à sa vérita-
ble place, à conserver son libre arbitre. 
Dans la dangereuse conjoncture interna-
tionale actuelle, son livre écrit « pour 
confronter la Russie avec elle-même » et 
sous l'angle de « l'U.R.S.S., grande puis-
sance mondiale » a donc été composé 
avec un maximum d'objectivité que 
n'ont pas toujours atteint, pour des rai-
sons diverses, les différents voyageurs 

ayant franchi jusqu'ici la frontière la 
plus célèbre de l'Europe. 

Un volume in-12. Prix : 18 fr. Edi-
tions Denoël, 19, rue Amélie, Paris, 7°. 

AUX CANARIES 
par A.-J. CRONIN 

Le sujet de ce livre est très simple : 
un jeune médecin, une âme de savant, 
ulcéré par l'incompréhension et l'injus-
tice de ses contemporains, découragé, 
prêt à abandonner une carrière pleine 
de promesses est régénéré par l'amour et 
l'amitié. ■ i 

. L'action se déroule au cours d'un 
voyage aux îles enchantées des Canaries, 
au milieu des personnages vivants, pit-
toresques, dessinés de main de maître. 

Ce roman du Dr Cronin soulève un 
grand nombre de questions que le lec-
teur ne manquera pas de se poser. A 
quel point sommes-nous menés par un 
destin aveugle ? Serions-nous vraiment 
influencés par une vie intérieure ? 

« Aux Canaries » est un des livres 
qui a eu le plus fort tirage dans les pays 
anglo-saxons. On ne peut que souhaiter 
un sort analogue à la traduction fran-
çaise qui en est donnée aujourd'hui et 
qui contribuera, à faire connaître un des 
talents les plus vigoureux parmi les 
écrivains d'Outre-Manche. 

Un volume in-8° broché. Impression 
sur vélin supérieur. Prix : 25 fr. Edi-
tions Albin Michel, 22, rue Huyghens, 
Paris, 14*. 

->sX-

LA CITADELLE 
par A.-J. CRONIN 

« La Citadelle » ici est celle où se 
retranchent des arrivistes qui ne voient 
dans la médecine qu'un métier lucratif 
et exploitent de façon éhontée une 
clientèle riche. C'est à l'assaut d'un bas-
tion, occupé par un groupe de ce genre 
bien organisé, què se lance le héros du 
livre, le Dr Manson, véritable apôtre ce-
lui-là de la vraie science pour qui sa 
profession est un sacerdoce. Après des 
débuts difficiles, dans un petit centre 
minier du pays de Galles, il s'élève peu 
à peu, aidé, soutenu par sa femme — 
une figure d'une exquise délicatesse ■— 
et réussit à s'installer à Londres. 

L'auteur flétrit les procédés d'une 
minorité méprisable comme il y en a 
partout, mais exalte sans emphase le 
rôle noble entre tous du médecin dans 

Mode Pratique 
tout est si pratique et oraiment Élégant! 

Tous les jeudis: 1T'25 
Abonnement 1 an : 4®fr. ; 50 ou 55 fr. avec prime. 

Envoyer mandat-poste (pas de mandat-carte) à 
LA MODE PRATIQUE, 49, avenu© de l'Opéra, PARIS. 

la société moderne. Un livre de bonne 
foi, attachant et fort. — G. G. 

Un volume in-8" broché. Impression 
sur vélin supérieur. Prix : 25 fr. Edi-
tions Albin Michel, 22, rue Huyghens, 
Paris, 14°. 

LES ANNALES 

Comment, au moment de la signa-
ture du traité de paix, la question des 
colonies enlevées à l'Allemagne fut-
elle résolue ? On le saura à la lecture 
des Annales du 10 novembre. On y 
lira également une page extraordi-
naire qui éclaire l'attitude de l'Italie 
dans le problème autrichien. Emile 
Henriot publie une captivante étude 
sur Mme Hanska, l'Etrangère de 
Balzac, et Pierre Gaxotte conte, avec 
infiniment de pathétique, la mort du 
Roi Sergent, père du Grand Frédéric. 
Si l'on veut savoir ce que seraient les 
batailles de l'avenir, il n'est que de 
lire l'étude du général Maurin. Un 
passionnant problème posé par Jean 
Rostand : Qu'est-ce que la vie ? Ce 
qu'est l'U.R.S.S. après cinq années 

d'industrialisation ; une étude sur le 
cas Bazaine, et enfin, comment était 
le monde il y a trois cents million?, 
d'années, voilà les principaux élé-
ments de ce numéro des Annales, 
qu'on trouve partout : 3 fr. 

BOURSE 
Pour y opérer avec 

succès, demander le 
traité pratique. Envoi 
gratuit. BAUIW,30 6i6-, 
rue Bergère, PARIS. 

Vous avez intérêt à utiliser les 
« BILLETS DE MARCHÉ » 

délivrés toute l'année le samedi ain-
si que les 3 novembre et le premier de 
chacun des autres mois (si la date pré-
vue tombe un jour férié, la foire est avan-
cée au samedi précédent), au départ de 
toutes les gares situées sur les sections 
de lignes de : Caussade à Cahors, Cajarc 
à Cahors, Fumel à Cahors, pour 

CAHORS-CABESSUT 
50 0/0 de réduction 

Billets valables, sous réserve des 
conditions normales d'admission : à l'al-

ler, dans tous les trains permettant l'ar-
rivée avant 14 h. et au retour, à partir de 
10 h. dans tous les trains permettant le 
retour à fa gare de départ : le même 
jour. 

Renseignements aux gares intéressées 
de la Société Nationale des Chemins de 
Fer français (S.N.C.F.) 

— OléO 

Grands réseaux de Chemin» de fer 
français 

Ne gaspillez ni votre temps ni vo-
ire argent. 

Pour vos envois jusqu'à 50 kg., uti-
lisez les Petits Colis, 3 tarifs extrê-
mement simples : vitesse unique, co-
lis agricoles, colis express. 

Les « petits colis » peuvent être 
enlevés chez l'expéditeur pour un 
prix minime par les services de fac-
tage des Réseaux qui livrent les Petits 
Colis gratuitement à domicile. 

Utilisez les Petits Colis : c'est sim-
ple, pratique, économique. 

Le barème des prix pour votre dé-
partement vous sera remis gratuite-
ment à la gare. 

Vous avez intérêt à utm
ser

 ,
e 

« BILLETS DE MARCHÉ , ' 
délivrés toute l'année le 

chaque semaine et le 15 de o^medi de 
(le 16 si le 15 est un dinïnâT0 ̂  
part de toutes les gares situt. au dé-
sections de lignes de : A«5„ .s J«r i0„ 

Pi " les sections de lignes de : Assier !" 
Maurs a Figeac, pour 

FIGEAC 

50 0/0 de réductions 

Billets valables, sous résem 
conditions normales d'admis- u(* 
l'aller, dans tous les trains ̂  : à 
l'arrivée avant 14 heures et nr, mettam dU retou,. i 

de la Société Nationale Ddes°rlftéressées 
r Français (S.N.C.F.). ; ^nefflms de 

partir de 10 heures dans tous 1 
permettant le retour à la gare d6Vrailli 

le même jour. e départ 
Renseignements aux gares in*' 

» la Société Nationale il» 
Fer 

Imp. COUESLANT {personnel tatéT 

Le io-gêrant ; L. PARAZi
NE

s"é) 

IE A. C0UESLÂ 
G* 

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE AU CAPITAL DE 1.000.000 DE FRANCS 

(Personnel intéressé) 

C^HORS (Lot) 
i, RUE> !3£>{S CAPUCINS, 1 

«*0 

INSTALLATION MODERNE 
Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 
la Banque, Annexe), 

1.800 n? 

10 LINOTYPES 

LIVRAISON R/ipIDE 
—:— PRIX MODÉRÉS —i— 

SERVICE D'HIVER 1 938-1 939 * partir du B Octobre) 

OMNIB. OMNIB. EXP. EXP. MIXTE RAPIDE RAPIDE EXP. OMNIB-

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 

LIMOGES | Répare 
BRIVE... Sa"ivée 

( départ. 
Gignac-Cres sensac. 
SOUILLAC. dép. 
CAZOULES 
La Cbap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON.. dép. 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyril'.es. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

CAHORS j jggjfc 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalhenque 
Caussade 
MONTAUBAN air. 
TOULOUSE.. arr. 

■ ci. f, a-, a •cl. 2\ 3- cl. r cl. t ",2",3"d. J*M\3*ci. 
» » 10 15 » 20 15|21 45 » » 
» » 10 28 » 20 25 21 59 22 50 » 
» » — 15 29 » 0 36 2 36 5 10 » 
» » — 15 43 » 0 40 2 47 5 40 » 
» » 17 03 » 1 56 4 3 7 20 » 

8 u 12 23 — 17 9 18 3 2 1 4 18 7 33 » 
8 50 13 4 — 18 3! — — » 
9 12 13 30 — 17 46 18 52 — 4 58 8 12 » 
9 19 13 43 — 18 58 — _ » 
9 24 13 48 — 19 2 _ » 
9 33 13 57 — 19 10 _ » 
9 42 14 6 — 19 18  . » 
9 55 14 19 — 18 8 19 27 — 5 23 8 36 » 

10 4 14 28 — 19 35 _ _ — » 
10 14 14 38 19 44 ■ » 
10 2'4 14 48 — 19 53 » 
10 34 14 58 — 20 2 _ » 
10 42 15 6 — 20 y __■ » 
10 51|15 15 — 18 43 20 18 3 32 6 » 9 13 » 
11 45 17 25 18 47 » 3 36 6 4 9 18 7 48 
11 50117 30 » — — — 7 53 
12 11 17 51! — » — _ — 8 2 
12 18! 17 58 — » 9 42 8 8 
12 46'f8 31 19 27 » 6 45 10 3 8 30 
13 17 19 4 19 47 » 4 30 7 4 10 23 8 55 
14 07 > — 20 35 5 11 7 45 11 25 9 56 

33o Toulouse o IP^ai-ls ]pÊ6jr Caliors 
OMNIB. EXP. EXP.(2)

Al
,
lorai b

RAPIDE OMNIB. OMNIB. DIRECT EXP. EXP. RAPIDE 
f,t 

d.: 3 
d.j 6 

6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
ib 

3' Cl. t".* 
58 j 
11 
50 
26 
34 
44 
50 
13 
27 
40 
53 

'2 
10 
23 
30 
33 
45 
51 

4 
32 
57 

, 3' cl. i" t 
8 

10 
10 

3- cl. 

35 
17 
35 

9 
10 

9 
13 12 

10 51 

11 11 

11 
11 
13 
13 
18 
19 

49 
5:3 
20 
35 
52 

33 
50 
15 
40 
45 
54 
59 

TOULOUSE... 
MONTAUBAN 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... S wr * ( dep. 
Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON (1) d. 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. dép, 
Gignac-Cressens. . 
BRIVE.... \ *v>-l dep 
LIMOGES. j a,r.r I dep 
PARIS.. (A.)arr. 
PARIS.. (O.)arr, 

(1) Un train miïle part de Gourdon le matin à 5 h. 7 et arrive à Brive à 7 h. 18. 
(2) Du lâ Mai au 7 Juillet inclus et du û Octobre au 14 Mai 1939. 

t**,.2',3*el. l".2\3'cl. i~,2*,3-cl. 

«3 

13 25 — 15 50 17 20 21 5 
14 6 — 16 35 18 12 21 46 

■ _— — 17 16 18 34 22 4 
— — 17 56 18 57 — 
— — 18 4 — — 
— — 18 14 — — 

14 58 — 18 20 19 14 22 40 
15 2 13 32 » 19 19 22 44 

— 13 44 » 19 30 — 
— 13 56 » 19 41 — 
— 14 12 » 19 53 — 
— 14 21 » 20 » — 
— 14 31 » 20 8 — 
— 14 42 » 20 1S 23 24 
— 14 49 » 20 25 — 
— 14 57 » 20 33 — 
— 15 3 » 20 39 — 
— 15 9 » 20 45 — 
— 15 18 20 56 23 45 
— 15 46 » 21 22 — 

16 33 16 11 » 21 47 0 23 
16 39 — » » 0 29 
18 5 — » » 1 49 
18 14 » 2 2 
23 23 » » 6 43 
23 3c — » » 6 55 

23 19 
0 » 

0 52 
0 56 

2 24 
2 30 
3 47 
3 50 
8 39 
8 50 

MONTAUBAN, CA^OISS à LIES OS 
Autorails SARCH.-VOY. Autorails! 

St-Benis-près-Bfartel à Aurillao 

St- Denis - près- Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun. ;.... 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cere 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

(11 A lieu du 1" Juillet au 2G Septembre. 

Aurillao à Et-Benis-près-££artel 
AURILLAC.. départ 

i -Martel 
(!) EXP. 

4 50 9 15 14 44117 58 18 43 
4 58 9 23 14 50)18 4 18 48 
5 3 9 28 14 54 18 9 — 
5 11 9 36 15 2 18 15 18 50 
5 20 9 44 15 10 18 24 19 3 
5 26 9 50 15 16 18 3! — 
5 34 9 58 15 23 18 39 19 14 
5 53 10 1.5 15 40 18 56 19 2t-
6 7 10 30 15 54 19 10 ■— 
6 25 10 43 16 5 19 22 19 & 
7 13 11 20 16 40 19 58 20 24 

La Roquebrou. 
Siran (arrèi) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gâgnae 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

(.2) Du 1" Juillet 

55 
21 

6 43 
6 56 

7 8 
7 15 

7 24 
7 29 

n £6 Septembre. 

30,10 40117 
11 11 18|l7 
22! 11 2918 
36;11 43 18 
51 11 58 18 
58:12 5 18 

8 13 12 i'.)! 19 
8 20112 26! 19 
8 S? 12 3 19 
8 36! 12 33 19 
8 43ll2 41'19 

(2) 
17|21 30 
55 22 7 

21122 31 
40-22 46 
40j ~ 

(5 23 v 

13 23 1! 
21| -
27Î23 21 
34 23 28 

Le Buisson, dép. 

Sarlat dép. 

Cazoulès 

Souillac ( 

Le Pigeon 

Baladou . Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-Mar'. 

6 40 

■Ha ';ï EXP. hr.-jii-

7 33 10 37 17 11 qac 
jour de 

loirs 
9 40 12 » 17 47 17 58 19 3) 

10 34 12 30 18 12 19 07 20 24 
\ 10 50 d2 46 18 17 19 18 20 40 
j 11 30 10 47 W7i 

11 48 14 » 18 25 » 

11 56 14 4 — » » 

12 04 14 11 13 34 » 

12 20 14 19 18 42 » 1 » 

St-Benis-prè s-Martel au Buisson 
Sl-Denis-p.-M. d. 7 30 9 10 13 » 16 40 

7 39 9 L6 13 13 16 56 

9 34 13 19 17 04 

7 47 9 42 13 22 17 12 
7 

"T 
55 

"58 6 15 8 
-
20 

1. 
11 

59 
20 

13 
Ta-

.3.1 17 w 30 
» 

8 i 6 23 8 36 11 36 is 52 18 16 

8 27 7 
T 

31 
■s* 

30 12 30 28 19 10 

Le Buisson, ar. 9 01 
O 
6 

i>\J 
14 — — 15 18 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j f 
FIGEAC. ; 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel \ dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» 
2 20 
2 45 

3 35' 

» » 110 
» » 113 

17!,14 H 17 20! 13 
7 3i:il 23 17 2914 

14 50; 11 42; » 
lill 541 

7 
19 
3-' 
47 
58 

9 
2i 

6 54 
» 

7 
7 
7 
8 
8 10;12 
8 23 12 18 
8 35 12 28 
8 49;12 J2 
8 58 12 51 
9 6113 1 
9 16 13 11 
9 26 13 21 
9 48!13 44 

19 4! » 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
16 
16 
23 

1:15 
46.19 
5619 

8j 19 
24; 20 
30(20 
42! 20' 
54 20 

7 20 
23 20 
33 21 
43; 21 
52!21 

2 21 
27 21 
35 5 

13 
54 

0 !6 

45'19 45 
?!23 23 

3l|23 
44123 

3 
13 
21 
04 
45 
50 

7 
15 
25 
34 
54| 
30! 

31 
41 

Paris à Brive, Capdeuae et Toulouse 

Be Sarlat à Gourdon 
SARLAT 1 8 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignac(arr.)., 
GOURDON...... 

8 
8 
8 
9 
9 

21 
3/ 
42 
53 

3 
16 

16 
17 
17 
17 
17 
17 

55 
11 
m 
27 
3/ 
5'J 

GOURDON 
Payrignac (arr.). 
St-Cirq-Madelon 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

De Gourdon à Sarlat 
» ; 15 

13 i 15 
23 15 
34 15 
30 15 

7 
7 
7 
7 
7 52 i 15 

M 
39 
52 

» 
» 
» 
» 

PARIS (Aust.) d. 
Brive... dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC dép. 
CAPDENAC j^1*-
TOULOUSE 

(Orsav) (Orsay) 
21 8 22 50 » 7 25 10 15 » » 

3 47 8 19 » 14 3 17 13 18 16 » 
4 8 8 44 14 23 17 34 18 52 » 
4 16 8 53 » 14 31!17 42 19 3 » 
4 23 9 » » 14 38 17 49 19 15 » 
4 29 9 8 » 14 42 17 53 19 39 » 

— 9 19 » — 18 4 19 57 » 
4 56 9 37 » 15 6 38 20 20 46 » 
5 8 9 50 15 16 18 31 21 7 » 
— 10 3 » — 18 43 » » 

5 27 10 13 15 34 18 53 21 42 » 
— 10 22 » ■ ! -j- - 19 2 » » 

5 52 10 44 » 15 56 19 19 22 13 » 
6 1 10 53 » 16 5 19 23 22 26 » 
6 27 11 20 16 14 19 43 » 1» 

9 56 15 28 19 13 23 20 1 » 

MONTAUBAN 
CAHORS 
CAHORS 
Mercuès 
Douelle (Arrêt) 
Parnac 
Luzech 
Pont de Castelfrane 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt).... 
Puy-l'Evêque. 
Duravel 
Soturac-Touzac.... 
Fuinel 
L1BOS ' 
AGEN 

PENNE 
LIBOS. 
Fumel 
Soturac-Touzac 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc 
Pont de Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt) 
Mercuès 
CAHORS 
CAHORS 
MONTAUBAN 

CAHORS 
Cabessut 
Areambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-ia-Popie.. 
St-Ma r tiri-Labpuval.. 
Calvignac 
Cajarc... 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

CAPDENAC. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Areambal 
Cabessut 
CAHORS 

10 50 
11 59 

14 6 
14 58 

12 » 15 51 
12 9 16 10 
12a 12 16 17 
12 17 16 28 
12 22 16 36 
12 a 28 » 
12 30 16 50 
12 33 16 56 
12 39 17 6 
12 45 17 16 
12 50 1 17 26 
12 59 17 40 I 
13 2 17 46 
14 6 | 

à MONTAUBAN 
Autorails 

16 35 
18 20 
18 50 
18 5'J 
19a 2 
19 7 
19 12 
19 a 18 
19 21 
19 24 
19 30 
19 35 
19 41 
19 49 
19 52 

8 17 
8 23 
8 38 
8 43 
8 50 
8 59 
9 6 

a.— Ce signe désigne un arrêt facultatif. (Pour descendre, demanda 
l'arrêt au chef de train ; pour monter, s'adresser au personnel du Poin 

d'arrêt ou à défaut faire signe au conducteur). 
I NOTA. — Indépendamment des services d'autorails mentionnés ci-<je'' 
1 sus, il existe également de nombreux trains. BENSEIGNEZ-VOUS DA>a 

LES GARES. 

14 13 
14 22 


